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ARRÊTÉS MINISTÉRIELS

Arrêté Ministériel n° 2020-786 du 25 novembre 2020 
portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 15.321 du 8 avril 2002 relative aux procédures de 
gel des fonds aux fins de lutte contre le terrorisme.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.319 du 8 avril 2002 
rendant exécutoire la Convention internationale pour la répression 
du financement du terrorisme du 9 décembre 1999 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 
relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte contre 
le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2016-771 du 15 décembre 2016 
portant application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 
8 avril 2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de 
lutte contre le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2017-529 du 7 juillet 2017 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-39 du 18 janvier 2018 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-819 du 6 septembre 2018 
portant application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 
8 avril 2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de 
lutte contre le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2019-620 du 25 juillet 2019 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2020-208 du 12 mars 2020 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
25 novembre 2020 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

Les mesures prescrites par l’arrêté ministériel n° 2016-771 du 
15 décembre 2016, susvisé, renouvelées par les arrêtés 
ministériels n° 2017-529 du 7 juillet 2017, n° 2018-39 du 
18 janvier 2018, n° 2018-819 du 6 septembre 2018, n° 2019-620 
du 25 juillet 2019 et n° 2020-208 du 12 mars 2020, susvisés, 
visant M. Adam MeBrouk, sont prolongées jusqu’au 4 juin 2021.

art. 2.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la date 
de sa publication au Journal de Monaco.

art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-cinq 
novembre deux mille vingt.

Le Ministre d’État,

P. Dartout.

Arrêté Ministériel n° 2020-787 du 25 novembre 2020 
portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 15.321 du 8 avril 2002 relative aux procédures de 
gel des fonds aux fins de lutte contre le terrorisme.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.319 du 8 avril 2002 
rendant exécutoire la Convention internationale pour la répression 
du financement du terrorisme du 9 décembre 1999 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 
relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte contre 
le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-261 du 28 mars 2018 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-1035 du 31 octobre 2018 
portant application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 
8 avril 2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de 
lutte contre le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2019-690 du 1er août 2019 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2020-302 du 9 avril 2020 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
25 novembre 2020 ;
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Arrêtons : 

article PreMier.

Les mesures prescrites par l’arrêté ministériel n° 2018-261 du 
28 mars 2018, susvisé, renouvelées par les arrêtés ministériels 
n° 2018-1035 du 31 octobre 2018, n° 2019-690 du 1er août 2019 
et n° 2020-302 du 9 avril 2020, susvisés, visant M. Isaac Meyer, 
sont prolongées jusqu’au 4 juin 2021.

art. 2.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la date 
de sa publication au Journal de Monaco.

art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-cinq 
novembre deux mille vingt.

Le Ministre d’État,
P. Dartout.

Arrêté Ministériel n° 2020-788 du 25 novembre 2020 
portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 15.321 du 8 avril 2002 relative aux procédures de 
gel des fonds aux fins de lutte contre le terrorisme.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.319 du 8 avril 2002 
rendant exécutoire la Convention internationale pour la répression 
du financement du terrorisme du 9 décembre 1999 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 
relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte contre 
le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-398 du 2 mai 2018 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-1150 du 13 décembre 2018 
portant application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 
8 avril 2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de 
lutte contre le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2019-737 du 5 septembre 2019 
portant application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 
8 avril 2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de 
lutte contre le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2020-293 du 9 avril 2020 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
25 novembre 2020 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

Les mesures prescrites par l’arrêté ministériel n° 2018-398 
du 2 mai 2018, susvisé, renouvelées par les arrêtés ministériels 
n° 2018-1150 du 13 décembre 2018, n° 2019-737 du 5 septembre 
2019 et n° 2020-293 du 9 avril 2020, susvisés, visant 
M. Mohamed Rayen naMouchi, sont prolongées jusqu’au 4 juin 
2021.

art. 2.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la date 
de sa publication au Journal de Monaco.

art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-cinq 
novembre deux mille vingt.

Le Ministre d’État,
P. Dartout.

Arrêté Ministériel n° 2020-789 du 25 novembre 2020 
portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 15.321 du 8 avril 2002 relative aux procédures de 
gel des fonds aux fins de lutte contre le terrorisme.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.319 du 8 avril 2002 
rendant exécutoire la Convention internationale pour la répression 
du financement du terrorisme du 9 décembre 1999 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 
relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte contre 
le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-555 du 21 juin 2018 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2019-691 du 1er août 2019 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2020-303 du 9 avril 2020 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
25 novembre 2020 ;
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Arrêtons : 

article PreMier.

Les mesures prescrites par l’arrêté ministériel n° 2018-555 du 
21 juin 2018, susvisé, renouvelées par les arrêtés ministériels 
n° 2019-691 du 1er août 2019 et n° 2020-303 du 9 avril 2020, 
susvisés, visant M. Abdellah ouelJi lafsahi, sont prolongées 
jusqu’au 4 juin 2021.

art. 2.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la date 
de sa publication au Journal de Monaco.

art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-cinq 
novembre deux mille vingt.

Le Ministre d’État,
P. Dartout.

Arrêté Ministériel n° 2020-790 du 25 novembre 2020 
portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 15.321 du 8 avril 2002 relative aux procédures de 
gel des fonds aux fins de lutte contre le terrorisme.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.319 du 8 avril 2002 
rendant exécutoire la Convention internationale pour la répression 
du financement du terrorisme du 9 décembre 1999 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 
relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte contre 
le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-407 du 2 mai 2018 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2019-164 du 21 février 2019 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2019-738 du 5 septembre 2019 
portant application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 
8 avril 2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de 
lutte contre le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2020-294 du 9 avril 2020 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
25 novembre 2020 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

Les mesures prescrites par l’arrêté ministériel n° 2018-407 du 
2 mai 2018, susvisé, renouvelées par les arrêtés ministériels 
n° 2019-164 du 21 février 2019, n° 2019-738 du 5 septembre 
2019 et n° 2020-294 du 9 avril 2020, susvisés, visant 
M. Mohammed r’guioui, sont prolongées jusqu’au 4 juin 2021.

art. 2.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la date 
de sa publication au Journal de Monaco.

art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-cinq 
novembre deux mille vingt.

Le Ministre d’État,
P. Dartout.

Arrêté Ministériel n° 2020-791 du 25 novembre 2020 
portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 15.321 du 8 avril 2002 relative aux procédures de 
gel des fonds aux fins de lutte contre le terrorisme.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.319 du 8 avril 2002 
rendant exécutoire la Convention internationale pour la répression 
du financement du terrorisme du 9 décembre 1999 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 
relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte contre 
le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-185 du 14 mars 2018 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-995 du 25 octobre 2018 
portant application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 
8 avril 2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de 
lutte contre le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2019-541 du 27 juin 2019 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;
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Vu l’arrêté ministériel n° 2020-304 du 9 avril 2020 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
25 novembre 2020 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

Les mesures prescrites par l’arrêté ministériel n° 2018-185 du 
14 mars 2018, susvisé, renouvelées par les arrêtés ministériels 
n° 2018-995 du 25 octobre 2018, n° 2019-541 du 27 juin 2019 et 
n° 2020-304 du 9 avril 2020, susvisés, visant Mme Nina 
roseBrock, sont prolongées jusqu’au 4 juin 2021.

art. 2.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la date 
de sa publication au Journal de Monaco.

art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-cinq 
novembre deux mille vingt.

Le Ministre d’État,
P. Dartout.

Arrêté Ministériel n° 2020-792 du 25 novembre 2020 
portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 15.321 du 8 avril 2002 relative aux procédures de 
gel des fonds aux fins de lutte contre le terrorisme.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.319 du 8 avril 2002 
rendant exécutoire la Convention internationale pour la répression 
du financement du terrorisme du 9 décembre 1999 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 
relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte contre 
le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-341 du 18 avril 2018 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-1160 du 13 décembre 2018 
portant application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 
8 avril 2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de 
lutte contre le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2019-736 du 5 septembre 2019 
portant application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 
8 avril 2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de 
lutte contre le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2020-306 du 9 avril 2020 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
25 novembre 2020 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

Les mesures prescrites par l’arrêté ministériel n° 2018-341 du 
18 avril 2018, susvisé, renouvelées par les arrêtés ministériels 
n° 2018-1160 du 13 décembre 2018, n° 2019-736 du 5 septembre 
2019 et n° 2020-306 du 9 avril 2020, susvisés, visant M. Mehdi 
saiDi, sont prolongées jusqu’au 4 juin 2021.

art. 2.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la date 
de sa publication au Journal de Monaco.

art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-cinq 
novembre deux mille vingt.

Le Ministre d’État,
P. Dartout.

Arrêté Ministériel n° 2020-793 du 25 novembre 2020 
portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 15.321 du 8 avril 2002 relative aux procédures de 
gel des fonds aux fins de lutte contre le terrorisme.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.319 du 8 avril 2002 
rendant exécutoire la Convention internationale pour la répression 
du financement du terrorisme du 9 décembre 1999 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 
relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte contre 
le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-478 du 15 mai 2018 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;
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Vu l’arrêté ministériel n° 2019-174 du 21 février 2019 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2019-740 du 5 septembre 2019 
portant application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 
8 avril 2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de 
lutte contre le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2020-295 du 9 avril 2020 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
25 novembre 2020 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

Les mesures prescrites par l’arrêté ministériel n° 2018-478 du 
15 mai 2018, susvisé, renouvelées par les arrêtés ministériels 
n° 2019-174 du 21 février 2019, n° 2019-740 du 5 septembre 
2019 et n° 2020-295 du 9 avril 2020, susvisés, visant M. Vakha 
Vladimirovitch sayDulaeV, sont prolongées jusqu’au 4 juin 
2021.

art. 2.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la date 
de sa publication au Journal de Monaco.

art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-cinq 
novembre deux mille vingt.

Le Ministre d’État,
P. Dartout.

Arrêté Ministériel n° 2020-794 du 25 novembre 2020 
portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 15.321 du 8 avril 2002 relative aux procédures de 
gel des fonds aux fins de lutte contre le terrorisme.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.319 du 8 avril 2002 
rendant exécutoire la Convention internationale pour la répression 
du financement du terrorisme du 9 décembre 1999 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 
relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte contre 
le terrorisme ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
25 novembre 2020 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

En vertu des dispositions de l’article premier de l’Ordonnance 
Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 relative aux procédures de 
gel des fonds aux fins de lutte contre le terrorisme, les 
établissements de crédit et autres institutions financières, les 
entreprises d’assurance et tout organisme, entité ou personne, 
sont tenus de procéder au gel des fonds et des ressources 
économiques appartenant, possédés ou détenus par M. Mahdi 
taha, né le 28 novembre 1996 à Villepinte (France).

art. 2.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la date 
de sa publication au Journal de Monaco et resteront en vigueur 
jusqu’au 4 juin 2021.

art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-cinq 
novembre deux mille vingt.

Le Ministre d’État,
P. Dartout.

Arrêté Ministériel n° 2020-795 du 25 novembre 2020 
portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 15.321 du 8 avril 2002 relative aux procédures de 
gel des fonds aux fins de lutte contre le terrorisme.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.319 du 8 avril 2002 
rendant exécutoire la Convention internationale pour la répression 
du financement du terrorisme du 9 décembre 1999 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 
relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte contre 
le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2019-850 du 17 octobre 2019 
portant application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 
8 avril 2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de 
lutte contre le terrorisme ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
25 novembre 2020 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

Les mesures prescrites par l’arrêté ministériel n° 2019-850 du 
17 octobre 2019, susvisé, visant MM. Maanfou chaMssiDine et 
Artadji anrifiDDine, sont prolongées jusqu’au 4 juin 2021.
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art. 2.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la date 
de sa publication au Journal de Monaco.

art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-cinq 
novembre deux mille vingt.

Le Ministre d’État,
P. Dartout.

Arrêté Ministériel n° 2020-796 du 25 novembre 2020 
portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 15.321 du 8 avril 2002 relative aux procédures de 
gel des fonds aux fins de lutte contre le terrorisme.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.319 du 8 avril 2002 
rendant exécutoire la Convention internationale pour la répression 
du financement du terrorisme du 9 décembre 1999 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 
relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte contre 
le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-223 du 23 mars 2018 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2019-122 du 7 février 2019 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2020-110 du 6 février 2020 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
25 novembre 2020 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

Les mesures prescrites par l’arrêté ministériel n° 2018-223 du 
23 mars 2018, susvisé, renouvelées par les arrêtés ministériels 
n° 2019-122 du 7 février 2019 et n° 2020-110 du 6 février 2020, 
susvisés, visant M. Abderrahim BenaouaMe, sont prolongées 
jusqu’au 4 juin 2021.

art. 2.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la date 
de sa publication au Journal de Monaco.

art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-cinq 
novembre deux mille vingt.

Le Ministre d’État,

P. Dartout.

Arrêté Ministériel n° 2020-797 du 25 novembre 2020 
portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 15.321 du 8 avril 2002 relative aux procédures de 
gel des fonds aux fins de lutte contre le terrorisme.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.319 du 8 avril 2002 
rendant exécutoire la Convention internationale pour la répression 
du financement du terrorisme du 9 décembre 1999 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 
relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte contre 
le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2019-1039 du 12 décembre 2019 
portant application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 
8 avril 2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de 
lutte contre le terrorisme ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
25 novembre 2020 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

Les mesures prescrites par l’arrêté ministériel n° 2019-1039 
du 12 décembre 2019, susvisé, visant Mme Sevgi cetinDag et 
M. Osman sekerci, sont prolongées jusqu’au 4 juin 2021.

art. 2.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la date 
de sa publication au Journal de Monaco.
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art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-cinq 
novembre deux mille vingt.

Le Ministre d’État,
P. Dartout.

Arrêté Ministériel n° 2020-798 du 25 novembre 2020 
portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 15.321 du 8 avril 2002 relative aux procédures de 
gel des fonds aux fins de lutte contre le terrorisme.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.319 du 8 avril 2002 
rendant exécutoire la Convention internationale pour la répression 
du financement du terrorisme du 9 décembre 1999 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 
relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte contre 
le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-337 du 18 avril 2018 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2019-390 du 9 mai 2019 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2020-113 du 6 février 2020 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
25 novembre 2020 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

Les mesures prescrites par l’arrêté ministériel n° 2018-337 du 
18 avril 2018, susvisé, renouvelées par les arrêtés ministériels 
n° 2019-390 du 9 mai 2019 et n° 2020-113 du 6 février 2020, 
susvisés, visant M. Khalid el houfa, sont prolongées jusqu’au 
4 juin 2021.

art. 2.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la date 
de sa publication au Journal de Monaco.

art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-cinq 
novembre deux mille vingt.

Le Ministre d’État,
P. Dartout.

Arrêté Ministériel n° 2020-799 du 25 novembre 2020 
portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 15.321 du 8 avril 2002 relative aux procédures de 
gel des fonds aux fins de lutte contre le terrorisme.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.319 du 8 avril 2002 
rendant exécutoire la Convention internationale pour la répression 
du financement du terrorisme du 9 décembre 1999 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 
relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte contre 
le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-253 du 28 mars 2018 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2019-125 du 7 février 2019 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2019-718 du 5 septembre 2019 
portant application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 
8 avril 2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de 
lutte contre le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2020-211 du 12 mars 2020 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
25 novembre 2020 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

Les mesures prescrites par l’arrêté ministériel n° 2018-253 du 
28 mars 2018, susvisé, renouvelées par les arrêtés ministériels 
n° 2019-125 du 7 février 2019, n° 2019-718 du 5 septembre 2019 
et n° 2020-211 du 12 mars 2020, susvisés, visant M. Ayoub 
erfaiD, sont prolongées jusqu’au 4 juin 2021.
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art. 2.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la date 
de sa publication au Journal de Monaco.

art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-cinq 
novembre deux mille vingt.

Le Ministre d’État,
P. Dartout.

Arrêté Ministériel n° 2020-800 du 25 novembre 2020 
portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 15.321 du 8 avril 2002 relative aux procédures de 
gel des fonds aux fins de lutte contre le terrorisme.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.319 du 8 avril 2002 
rendant exécutoire la Convention internationale pour la répression 
du financement du terrorisme du 9 décembre 1999 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 
relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte contre 
le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-387 du 2 mai 2018 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2019-467 du 27 mai 2019 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2020-116 du 6 février 2020 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
25 novembre 2020 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

Les mesures prescrites par l’arrêté ministériel n° 2018-387 du 
2 mai 2018, susvisé, renouvelées par les arrêtés ministériels 
n° 2019-467 du 27 mai 2019 et n° 2020-116 du 6 février 2020, 
susvisés, visant M. Diego José frias alVares, sont prolongées 
jusqu’au 4 juin 2021.

art. 2.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la date 
de sa publication au Journal de Monaco.

art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-cinq 
novembre deux mille vingt.

Le Ministre d’État,
P. Dartout.

Arrêté Ministériel n° 2020-801 du 25 novembre 2020 
portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 15.321 du 8 avril 2002 relative aux procédures de 
gel des fonds aux fins de lutte contre le terrorisme.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.319 du 8 avril 2002 
rendant exécutoire la Convention internationale pour la répression 
du financement du terrorisme du 9 décembre 1999 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 
relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte contre 
le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-567 du 21 juin 2018 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2019-344 du 18 avril 2019 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2020-117 du 6 février 2020 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
25 novembre 2020 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

Les mesures prescrites par l’arrêté ministériel n° 2018-567 du 
21 juin 2018, susvisé, renouvelées par les arrêtés ministériels 
n° 2019-344 du 18 avril 2019 et n° 2020-117 du 6 février 2020, 
susvisés, visant M. Junaid haMeeD ParVen, sont prolongées 
jusqu’au 4 juin 2021.
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art. 2.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la date 
de sa publication au Journal de Monaco.

art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-cinq 
novembre deux mille vingt.

Le Ministre d’État,

P. Dartout.

Arrêté Ministériel n° 2020-802 du 25 novembre 2020 
portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 15.321 du 8 avril 2002 relative aux procédures de 
gel des fonds aux fins de lutte contre le terrorisme.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.319 du 8 avril 2002 
rendant exécutoire la Convention internationale pour la répression 
du financement du terrorisme du 9 décembre 1999 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 
relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte contre 
le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-394 du 2 mai 2018 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-1152 du 13 décembre 2018 
portant application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 
8 avril 2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de 
lutte contre le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2019-720 du 5 septembre 2019 
portant application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 
8 avril 2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de 
lutte contre le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2020-292 du 9 avril 2020 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
25 novembre 2020 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

Les mesures prescrites par l’arrêté ministériel n° 2018-394 du 
2 mai 2018, susvisé, renouvelées par les arrêtés ministériels 
n° 2018-1152 du 13 décembre 2018, n° 2019-720 du 5 septembre 
2019 et n° 2020-292 du 9 avril 2020, susvisés, visant Mme Amira 
kheMiri, sont prolongées jusqu’au 4 juin 2021.

art. 2.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la date 
de sa publication au Journal de Monaco.

art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-cinq 
novembre deux mille vingt.

Le Ministre d’État,
P. Dartout.

Arrêté Ministériel n° 2020-803 du 25 novembre 2020 
modifiant l’arrêté ministériel n° 2008-407 du 
30 juillet 2008 portant application de l’Ordonnance 
Souveraine n° 1.675 du 10 juin 2008 relative aux 
procédures de gel des fonds mettant en œuvre des 
sanctions économiques, visant l’Iran.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 2008 relative 
aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre des sanctions 
économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2008-407 du 30 juillet 2008 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 
2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre 
des sanctions économiques, visant l’Iran ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
25 novembre 2020 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

En application des dispositions prévues à l’article premier de 
l’arrêté ministériel n° 2008-407 du 30 juillet 2008, susvisé, 
l’annexe II dudit arrêté est modifiée conformément à l’annexe du 
présent arrêté. 
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art. 2.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-cinq 
novembre deux mille vingt. 

Le Ministre d’État,
P. Dartout.

ANNEXE À L’ARRÊTÉ MINISTÉRIEL N° 2020-803 DU 
25 NOVEMBRE 2020 MODIFIANT L’ARRÊTÉ 

MINISTÉRIEL N° 2008-407 DU 30 JUILLET 2008 
PORTANT APPLICATION DE L’ORDONNANCE 

SOUVERAINE N° 1.675 DU 10 JUIN 2008 RELATIVE AUX 
PROCÉDURES DE GEL DES FONDS METTANT EN 

ŒUVRE DES SANCTIONS ÉCONOMIQUES, VISANT 
L’IRAN.

L’annexe II de l’arrêté ministériel susvisé est modifiée comme 
suit : 

Au titre I intitulé « Personnes et entités concourant au 
programme nucléaire ou de missiles balistiques et personnes et 
entités appuyant le gouvernement de l’Iran » la mention suivante 
est supprimée dans la sous-rubrique « B. Entités » :

« 47.  Neda Industrial Group ».

Arrêté Ministériel n° 2020-804 du 25 novembre 2020 
modifiant l’arrêté ministériel n° 2018-87 du 
31 janvier 2018 portant en application de 
l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 2008 
relative aux procédures de gel des fonds mettant en 
œuvre des sanctions économiques, visant le Venezuela.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 2008 relative 
aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre des sanctions 
économiques ;

 Vu l’arrêté ministériel n° 2018-87 du 31 janvier 2018 portant 
en application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 
2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre 
des sanctions économiques, visant le Venezuela ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
25 novembre 2020 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

En vertu des dispositions de l’article 2 de l’arrêté ministériel 
n° 2018-87 du 31 janvier 2018, susvisé, l’annexe dudit arrêté est 
modifiée conformément à l’annexe du présent arrêté. 

art. 2.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-cinq 
novembre deux mille vingt.

Le Ministre d’État,

P. Dartout.

ANNEXE À L’ARRÊTÉ MINISTÉRIEL N° 2020-804 DU 
25 NOVEMBRE 2020 MODIFIANT L’ARRÊTÉ 

MINISTÉRIEL N° 2018-87 DU 31 JANVIER 2018 
PORTANT APPLICATION DE L’ORDONNANCE 

SOUVERAINE N° 1.675 DU 10 JUIN 2008 RELATIVE AUX 
PROCÉDURES DE GEL DES FONDS METTANT EN 

ŒUVRE DES SANCTIONS ÉCONOMIQUES, VISANT LE 
VENEZUELA.

L’annexe figurant à l’arrêté ministériel susvisé est remplacée 
par le texte suivant :

Nom Informations 
d’identification

Motifs de 
l’inscription

1. Néstor Luis 
REVEROL 
TORRES

Date de 
naissance : 
28 octobre 1964

Sexe : masculin

Ministre de 
l’intérieur, de la 
justice et de la 
paix depuis 2016. 
Également nommé 
vice-président des 
travaux publics et des 
services et secrétaire 
exécutif de l’état-
major électrique en 
avril 2019. Ex-général 
de la Garde nationale 
bolivarienne, il a été 
promu général en chef 
de la Garde nationale 
bolivarienne en août 
2020. Responsable de 
graves violations des 
droits de l’homme, 
notamment la torture 
de prisonniers 
(politiques), et 
de la répression 
de l’opposition 
démocratique 
vénézuélienne, y 
compris l’interdiction 
et la répression 
de manifestations 
politiques, commises 
par les forces de 
sécurité sous son 
commandement.
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Nom Informations 
d’identification

Motifs de 
l’inscription

2. Gustavo 
Enrique 
GONZÁLEZ 
LÓPEZ

Date de 
naissance : 
2 novembre 1960

Sexe : masculin

Reconduit en 
tant que chef du 
Service bolivarien 
de renseignement 
national (SEBIN) 
le 30 avril 2019. 
Ancien conseiller 
pour la sécurité et 
le renseignement 
auprès du cabinet 
du président, du 
8 janvier 2019 au 
30 avril 2019, et chef 
du SEBIN jusqu’en 
octobre 2018. 
Responsable, en tant 
que chef du SEBIN, 
de graves violations 
des droits de l’homme 
(détentions arbitraires, 
traitements inhumains 
et dégradants et 
torture, notamment) 
et de la répression 
de la société civile 
et de l’opposition 
démocratique 
vénézuéliennes.

3. Tibisay 
LUCENA 
RAMÍREZ

Date de 
naissance : 
26 avril 1959

Sexe : féminin

Présidente du Conseil 
électoral national 
(Consejo Nacional 
Electoral ou CNE) 
d’avril 2006 à juin 
2020. Ses actions 
et les politiques 
qu’elle a menées ont 
porté atteinte à la 
démocratie et à l’état 
de droit au Venezuela, 
notamment en ne 
veillant pas à ce que 
le CNE demeure une 
institution impartiale 
et indépendante, 
ainsi que le prévoit 
la constitution 
vénézuélienne, 
facilitant ainsi 
la mise en place 
de l’Assemblée 
constituante et la 
réélection de Nicolás 
Maduro en mai 2018 
au travers d’élections 
présidentielles qui 
n’ont été ni libres ni 
régulières.

Nom Informations 
d’identification

Motifs de 
l’inscription

4. Antonio José 
BENAVIDES 
TORRES

Date de 
naissance : 
13 juin 1961

Sexe : masculin

Chef du 
gouvernement du 
district de la capitale 
(Distrito Capital) 
jusqu’en janvier 2018. 
Général de la Garde 
nationale bolivarienne 
jusqu’au 21 juin 
2017. Impliqué 
dans la répression 
de la société civile 
et de l’opposition 
démocratique 
vénézuéliennes 
et responsable de 
graves violations des 
droits de l’homme 
commises sous son 
commandement par 
la Garde nationale 
bolivarienne. 
Ses actions et les 
politiques qu’il 
a menées en tant 
que général de la 
Garde nationale 
bolivarienne, 
notamment lorsque 
celle-ci a joué un rôle 
de premier plan en 
ce qui concerne le 
maintien de l’ordre 
lors de manifestations 
civiles et lorsqu’il 
s’est prononcé 
publiquement 
en faveur de la 
compétence des 
tribunaux militaires 
pour juger des civils, 
ont porté atteinte 
à l’État de droit au 
Venezuela.
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Nom Informations 
d’identification

Motifs de 
l’inscription

5. Maikel José 
MORENO 
PÉREZ

Date de 
naissance : 
12 décembre 
1965

Sexe : masculin

Président et ancien 
vice-président de la 
Cour suprême du 
Venezuela (Tribunal 
Supremo de Justicia). 
En ces qualités, il a 
soutenu et facilité les 
actions et politiques 
du gouvernement, 
qui ont porté atteinte 
à la démocratie et 
à l’état de droit au 
Venezuela, et est 
responsable d’actions 
et de déclarations 
qui ont eu pour effet 
d’usurper l’autorité 
de l’Assemblée 
nationale, y compris 
la nomination du 
Conseil électoral 
national (CNE) 
en juin 2020 et la 
suspension et le 
remplacement des 
conseils de direction 
de trois partis 
d’opposition en juin 
et juillet 2020.

6. Tarek William 
SAAB 
HALABI

Date de 
naissance : 
10 septembre 
1963

Lieu de 
naissance : 
El Tigre, État 
d’Anzoátegui, 
Venezuela

Sexe : masculin

Procureur général du 
Venezuela nommé 
par l’Assemblée 
constituante. En cette 
qualité, et dans ses 
anciennes fonctions 
de médiateur et de 
président du Conseil 
moral républicain, il 
a porté atteinte à la 
démocratie et à l’état 
de droit au Venezuela 
en apportant 
publiquement son 
soutien à des actions 
menées contre 
des opposants au 
gouvernement du 
Venezuela et au retrait 
de compétences 
de l’Assemblée 
nationale.

Nom Informations 
d’identification

Motifs de 
l’inscription

7. Diosdado 
CABELLO 
RONDÓN

Date de 
naissance : 
15 avril 1963

Sexe : masculin

Président de 
l’Assemblée 
constituante et 
premier vice-
président du Parti 
socialiste unifié du 
Venezuela (PSUV). 
Impliqué dans 
des atteintes à la 
démocratie et à l’état 
de droit au Venezuela, 
notamment en 
utilisant les médias 
pour attaquer 
et menacer 
publiquement 
l’opposition politique, 
d’autres médias et la 
société civile.
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Nom Informations 
d’identification

Motifs de 
l’inscription

8. Tareck Zaidan 
EL-AISSAMI 
MADDAH

Date de 
naissance : 
12 novembre 
1974

Sexe : masculin

Vice-président 
de l’économie et 
ministre du pouvoir 
populaire du 
pétrole ainsi que de 
l’industrie et de la 
production nationales. 
En sa qualité d’ancien 
vice-président 
du Venezuela 
contrôlant la 
direction du Service 
de renseignement 
national bolivarien 
(SEBIN), 
M. El-Aissami est 
responsable des 
graves violations des 
droits de l’homme 
commises par cette 
organisation, dont des 
détentions arbitraires, 
des enquêtes motivées 
par des considérations 
politiques, des 
traitements inhumains 
et dégradants, et 
des actes de torture. 
Il est également 
responsable d’avoir 
soutenu et mis 
en œuvre des 
mesures et activités 
portant atteinte à 
la démocratie et à 
l’état de droit, y 
compris l’interdiction 
de manifestations 
publiques, et 
d’avoir dirigé le 
« commandement 
anti-coup d’État » du 
président Maduro, 
dont la société civile 
et l’opposition 
démocratique ont été 
les cibles.

Nom Informations 
d’identification

Motifs de 
l’inscription

9. Sergio José 
RIVERO 
MARCANO

Date de 
naissance : 
8 novembre 1964

Sexe : masculin

Inspecteur 
général des forces 
armées nationales 
bolivariennes 
(FANB), général de 
la Garde nationale 
bolivarienne jusqu’au 
16 janvier 2018. 
Impliqué dans la 
répression de la 
société civile et 
de l’opposition 
démocratique 
au Venezuela, et 
responsable de 
graves violations des 
droits de l’homme 
commises sous son 
commandement par 
la Garde nationale 
bolivarienne, y 
compris l’usage 
excessif de la force, 
la détention arbitraire 
de membres de la 
société civile et de 
l’opposition ainsi 
que les mauvais 
traitements dont 
ils ont fait l’objet. 
Ses actions et 
initiatives en tant que 
commandant en chef 
de la Garde nationale 
bolivarienne, qui s’est 
notamment rendue 
coupable d’agressions 
contre des membres 
de l’Assemblée 
nationale élue 
démocratiquement 
et d’intimidations à 
l’égard de journalistes 
ayant fait état de 
fraudes dans le 
cadre de l’élection 
de l’Assemblée 
constituante 
illégitime, ont 
porté atteinte à la 
démocratie et à l’état 
de droit au Venezuela.
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Nom Informations 
d’identification

Motifs de 
l’inscription

10. Jesús Rafael 
SUÁREZ 
CHOURIO

Date de 
naissance : 
19 juillet 1962

Sexe : masculin

Commandant en chef 
de l’armée nationale 
bolivarienne du 
Venezuela. Ancien 
chef de l’état-major 
du commandement 
en chef, ex-général 
de l’armée nationale 
bolivarienne du 
Venezuela et ancien 
commandant 
de la Région de 
défense intégrale 
de la Zone centrale 
(REDI centrale) 
du Venezuela. 
Responsable de 
graves violations des 
droits de l’homme 
commises par les 
forces placées sous 
son commandement 
lorsqu’il était 
général dans l’armée 
nationale bolivarienne 
du Venezuela, dont 
l’usage excessif de la 
force et les mauvais 
traitements infligés à 
des détenus. Il s’en 
est pris à l’opposition 
démocratique et a 
soutenu le recours 
aux tribunaux 
militaires pour juger 
des manifestants 
civils.

11. Iván 
HERNÁNDEZ 
DALA

Date de 
naissance : 
18 mai 1966

Sexe : masculin

Chef de la direction 
générale du contre-
renseignement 
militaire (DGCIM) 
depuis janvier 2014 
et chef de la Garde 
présidentielle depuis 
septembre 2015. 
En tant que chef de 
la DGCIM, Iván 
Hernández Dala est 
responsable de graves 
violations des droits 
de l’homme et de la 
répression exercée 
contre la société 
civile et l’opposition 
démocratique par 
des membres de la 
DGCIM placés sous 
son commandement, 
dont l’usage excessif 
de la force et les 
mauvais traitements 
infligés à des détenus.

Nom Informations 
d’identification

Motifs de 
l’inscription

12. Delcy Eloina 
RODRÍGUEZ 
GÓMEZ

Date de 
naissance : 
18 mai 1969

Sexe : féminin

Vice-présidente 
du Venezuela, 
ancienne présidente 
de l’Assemblée 
constituante illégitime 
et ancien membre 
de la Commission 
présidentielle 
chargée de mettre en 
place l’Assemblée 
constituante nationale 
illégitime. Les 
actions qu’elle a 
menées dans le cadre 
de la Commission 
présidentielle, puis 
en tant que présidente 
de l’Assemblée 
constituante 
illégitime, ont 
porté atteinte à la 
démocratie et à 
l’état de droit au 
Venezuela, y compris 
par l’usurpation 
des pouvoirs de 
l’Assemblée nationale 
et leur utilisation 
pour s’en prendre 
à l’opposition et 
l’empêcher de 
prendre part au 
processus politique.

13. Elías José 
JAUA 
MILANO

Date de 
naissance : 
16 décembre 
1969

Sexe : masculin

Ex-ministre du 
pouvoir populaire 
pour l’éducation. 
Ancien président 
de la Commission 
présidentielle 
pour l’Assemblée 
nationale constituante 
illégitime. 
Responsable d’avoir 
porté atteinte à la 
démocratie et à 
l’état de droit au 
Venezuela par le 
rôle qu’il a joué en 
dirigeant la mise en 
place de l’Assemblée 
constituante 
illégitime.
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Nom Informations 
d’identification

Motifs de 
l’inscription

14. Sandra 
OBLITAS 
RUZZA

Date de 
naissance : 7 juin 
1969

Sexe : féminin

Rectrice de 
l’Université 
bolivarienne 
du Venezuela 
(Universidad 
Bolivariana de 
Venezuela). Ancienne 
vice-présidente du 
Conseil électoral 
national (CNE) et 
ancienne présidente 
de la Commission 
du registre civil 
et électoral. 
Responsable des 
activités du CNE 
qui ont porté atteinte 
à la démocratie 
au Venezuela et 
notamment contribué 
à la mise en place 
de l’Assemblée 
constituante illégitime 
et à la manipulation 
du processus 
électoral.

Nom Informations 
d’identification

Motifs de 
l’inscription

15. Freddy Alirio 
BERNAL 
ROSALES

Date de 
naissance : 
16 juin 1962

Lieu de 
naissance : San 
Cristóbal, État 
de Táchira, 
Venezuela

Sexe : masculin

Chef du Centre de 
contrôle national 
des Comités locaux 
d’approvisionnement 
et de production 
(CLAP) et protecteur 
de l’État de 
Táchira. Également 
commissaire en chef 
du Service bolivarien 
de renseignement 
national (SEBIN). 
En tant que chef des 
CLAP et protecteur 
de l’État de Táchira, 
il peut faire appel 
aux forces spéciales 
(FAES) et est en 
mesure d’influencer 
les nominations des 
juges et procureurs. 
Responsable d’avoir 
porté atteinte à la 
démocratie par la 
manipulation, à des 
fins électorales, de la 
distribution de colis 
alimentaires par les 
CLAP. Par ailleurs, en 
tant que commissaire 
en chef du SEBIN, 
il est responsable 
d’activités de 
ce dernier ayant 
conduit à de graves 
violations des droits 
de l’homme, telles 
que des détentions 
arbitraires.

16. Katherine 
Nayarith 
HARRINGTON 
PADRÓN

Date de 
naissance : 
5 décembre 1971

Sexe : féminin

Procureure générale 
adjointe de juillet 
2017 à octobre 2018. 
Nommée à ce poste 
par la Cour suprême, 
en violation de la 
constitution, et non 
par l’Assemblée 
nationale. 
Responsable d’avoir 
porté atteinte à la 
démocratie et à l’état 
de droit au Venezuela, 
notamment en 
ayant engagé des 
poursuites motivées 
par des considérations 
politiques et en 
n’enquêtant pas sur 
des violations des 
droits de l’homme 
qu’aurait commises le 
régime Maduro.
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Nom Informations 
d’identification

Motifs de 
l’inscription

17. Socorro 
Elizabeth 
HERNÁNDEZ 
HERNÁNDEZ

Date de 
naissance : 
11 mars 1952

Sexe : féminin

Membre (rectrice) 
du Conseil électoral 
national (CNE) 
jusqu’au 12 juin 
2020 et membre 
de la Commission 
électorale nationale 
(JNE). Responsable 
des activités du CNE 
qui ont porté atteinte 
à la démocratie 
au Venezuela et 
notamment contribué 
à la mise en place 
de l’Assemblée 
constituante illégitime 
et à la manipulation 
du processus électoral 
dans le cadre de 
l’annulation d’un 
scrutin révocatoire 
du président en 2016, 
de l’ajournement 
des élections de 
gouverneurs en 2016 
et du déplacement 
de bureaux de vote 
à bref délai avant 
les élections de 
gouverneurs en 2017.

18. Xavier Antonio 
MORENO 
REYES

Sexe : masculin Secrétaire général 
du Conseil électoral 
national (CNE) de 
2009 à juin 2020. 
En cette qualité, 
responsable d’avoir 
approuvé des 
décisions du CNE 
qui ont porté atteinte 
à la démocratie 
au Venezuela et 
notamment contribué 
à la mise en place 
de l’Assemblée 
constituante illégitime 
et à la manipulation 
du processus 
électoral.

Nom Informations 
d’identification

Motifs de 
l’inscription

19. Néstor Neptali 
BLANCO 
HURTADO

Date de 
naissance : 
26 septembre 
1982

Numéro de 
carte d’identité : 
V-15222057

Sexe : masculin

Commandant de 
la Garde nationale 
bolivarienne (GNB), 
agissant aux côtés de 
fonctionnaires de la 
direction générale du 
contre-renseignement 
militaire (Dirección 
General de 
Contrainteligencia 
Militar - DGCIM) 
depuis au moins 
décembre 2017. 
Responsable de 
violations graves des 
droits de l’homme, 
y compris la torture, 
l’usage excessif de la 
force et les mauvais 
traitements infligés à 
des détenus dans les 
locaux de la DGCIM.

20. Rafael Ramón 
BLANCO 
MARRERO

Date de 
naissance : 
28 février 1968

Numéro de 
carte d’identité : 
V-6250588

Sexe : masculin

Directeur adjoint de la 
direction générale du 
contre-renseignement 
militaire (Dirección 
General de 
Contrainteligencia 
Militar - DGCIM) 
depuis au moins 
décembre 2018 et 
général de division 
de l’armée nationale 
bolivarienne du 
Venezuela depuis 
le 5 juillet 2019. 
Responsable de 
violations graves des 
droits de l’homme, 
y compris la torture, 
l’usage excessif 
de la force et les 
mauvais traitements 
infligés à des détenus 
dans les locaux de 
la DGCIM par des 
fonctionnaires de la 
DGCIM placés sous 
son commandement. 
Associé au décès du 
capitaine Acosta.
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Nom Informations 
d’identification

Motifs de 
l’inscription

21. Carlos Alberto 
CALDERÓN 
CHIRINOS

Numéro de 
carte d’identité : 
V-10352300

Sexe : masculin

Titulaire d’un poste 
à responsabilité 
(dénommé 
commissaire, 
directeur et directeur 
général) au sein du 
Service bolivarien 
de renseignement 
national (SEBIN). 
Responsable de 
violations graves des 
droits de l’homme, 
y compris la torture, 
l’usage excessif de la 
force et les mauvais 
traitements infligés à 
des détenus dans les 
locaux du SEBIN. 
En particulier, il 
a participé à des 
actes de torture et 
à des traitements 
cruels, inhumains et 
dégradants de détenus 
à El Helicoide, une 
prison du SEBIN, et 
a été responsable de 
tels agissements.

22. Alexis Enrique 
ESCALONA 
MARRERO

Date de 
naissance : 
12 octobre 1962

Sexe : masculin

Chef en charge du 
Bureau national 
de lutte contre la 
criminalité organisée 
et le financement 
du terrorisme 
(ONDOFT) de 
janvier 2018 à mai 
2019. Commandant 
national du 
commando national 
anti-extorsion et 
anti-séquestration 
(Comando Nacional 
Antiextorsión y 
Secuestro - CONAS) 
entre 2014 et 2017. 
Responsable de 
violations graves des 
droits de l’homme, 
y compris la torture, 
l’usage excessif de la 
force et les mauvais 
traitements infligés 
à des détenus par 
des membres du 
CONAS sous son 
commandement. 
Également 
responsable de la 
répression de la 
société civile exercée 
par des membres du 
CONAS sous son 
commandement.

Nom Informations 
d’identification

Motifs de 
l’inscription

23. Rafael Antonio 
FRANCO 
QUINTERO

Date de 
naissance : 
14 octobre 1973

Sexe : masculin

Numéro de 
carte d’identité : 
V-11311672

Agent du Service 
bolivarien de 
renseignement 
national (SEBIN). 
Chef de la sécurité 
à l’aéroport 
international de 
Maiquetía. Chef du 
service des enquêtes 
au sein de la direction 
générale du contre-
renseignement 
militaire (Dirección 
General de 
Contrainteligencia 
Militar - DGCIM) 
au moins entre 2017 
et décembre 2018. 
Responsable de 
violations graves des 
droits de l’homme, 
y compris la torture, 
l’usage excessif de la 
force et les mauvais 
traitements infligés à 
des détenus dans les 
locaux de la DGCIM 
par des membres 
de la DGCIM sous 
son commandement. 
Également 
responsable de la 
répression de la 
société civile et 
de l’opposition 
démocratique, qui 
a été exercée par 
des membres de la 
DGCIM sous son 
commandement. 
Associé au décès du 
capitaine Acosta.
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d’identification

Motifs de 
l’inscription

24. Alexander 
Enrique 
GRANKO 
ARTEAGA

Date de 
naissance : 
25 mars 1981

Numéro de 
carte d’identité : 
V-14970215

Sexe : masculin

Chef (directeur) de la 
division des affaires 
spéciales de la 
direction générale du 
contre-renseignement 
militaire (Dirección 
General de 
Contrainteligencia 
Militar - DGCIM). 
Promu au rang de 
lieutenant-colonel de 
la Garde nationale 
bolivarienne le 
1er juillet 2020. 
Responsable de 
violations graves 
des droits de 
l’homme, y compris 
la torture, l’usage 
excessif de la force 
entraînant la mort et 
des blessures et les 
mauvais traitements 
infligés à des détenus 
dans les locaux 
de la DGCIM par 
lui-même et par des 
fonctionnaires sous 
son commandement. 
Également 
responsable de la 
répression de la 
société civile exercée 
par des membres de 
la DGCIM sous son 
commandement, et 
impliqué directement 
dans une telle 
répression. Associé 
au décès du capitaine 
Acosta.

Nom Informations 
d’identification

Motifs de 
l’inscription

25. Hannover 
Esteban 
GUERRERO 
MIJARES

Date de 
naissance : 
14 janvier 1971

Sexe : masculin

Chef du service des 
enquêtes au sein de la 
direction générale du 
contre-renseignement 
militaire (Dirección 
General de 
Contrainteligencia 
Militar - DGCIM) 
au moins entre 
avril 2019 et août 
2019. En tant que 
chef du service 
des enquêtes, il a 
supervisé le centre de 
la DGCIM à Boleita. 
Responsable de 
violations graves des 
droits de l’homme, 
y compris la torture, 
l’usage excessif de la 
force et les mauvais 
traitements infligés 
à des détenus par 
lui-même et par des 
fonctionnaires sous 
son commandement, 
en particulier à 
Boleita. Associé au 
décès du capitaine 
Acosta.
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d’identification

Motifs de 
l’inscription

26. José Adelino 
ORNELAS 
FERREIRA

Pseudonymes : 
José Adelino 
ORNELLA 
FERREIRA / 
José Adelino 
ORNELLAS 
FERREIRA

Date de 
naissance : 
14 décembre 
1964

Lieu de 
naissance : 
Caracas, 
Distrito Capital, 
Venezuela

Numéro de 
carte d’identité : 
V-7087964

Sexe : masculin

Secrétaire général du 
Conseil de défense 
de la nation depuis 
le 26 juillet 2019 et 
chef de l’état-major 
du commandement en 
chef depuis septembre 
2020. Ancien 
commandant de la 
Région stratégique 
de défense intégrale 
de la capitale 
nationale (REDI 
Capital), ancien 
chef d’état-major et 
ancien commandant 
en second du 
commandement 
opérationnel et 
stratégique des forces 
armées nationales 
bolivariennes 
du Venezuela 
(CEOFANB). En 
ces qualités, il a 
soutenu et facilité les 
actions et politiques 
du gouvernement 
vénézuélien, qui ont 
porté atteinte à la 
démocratie et à l’état 
de droit au Venezuela. 
Responsable de 
graves violations des 
droits de l’homme 
et de la répression 
de la société civile 
et de l’opposition 
démocratique 
vénézuéliennes, y 
compris en entravant 
la fourniture d’aide 
humanitaire et par 
l’usage excessif 
de la force auquel 
ont eu recours les 
membres des forces 
armées nationales 
bolivariennes 
(FANB) et des forces 
subordonnées sous 
son commandement, 
notamment la Région 
stratégique de défense 
intégrale (REDI), la 
Zone opérationnelle 
de défense intégrale 
(ZODI) et la 
Garde nationale 
bolivarienne.

Nom Informations 
d’identification

Motifs de 
l’inscription

27. Gladys 
del Valle 
REQUENA

Date de 
naissance : 
9 novembre 1952

Lieu de 
naissance : Puerto 
Santo, Sucre, 
Venezuela

Numéro de 
carte d’identité : 
V-4114842

Sexe : féminin

Membre et, depuis 
le 26 octobre 
2018, deuxième 
vice-présidente de 
l’Assemblée nationale 
constituante (ANC) 
non reconnue. Dans 
le cadre de son rôle 
dirigeant au sein de 
l’ANC non reconnue, 
elle a porté atteinte 
à la démocratie 
et à l’état de droit 
au Venezuela, y 
compris en signant 
le décret qui a déchu 
de son immunité 
parlementaire 
le président de 
l’Assemblée nationale 
du Venezuela, Juan 
Guaidó.

28. Tania Valentina 
DÍAZ 
GONZÁLEZ

Date de 
naissance : 
18 juin 1963

Lieu de 
naissance : 
Caracas, 
Distrito Capital, 
Venezuela

Numéro de 
carte d’identité : 
V-6432672

Sexe : féminin

Membre et, depuis 
le 4 janvier 2018, 
première vice-
présidente de 
l’Assemblée nationale 
constituante (ANC) 
non reconnue. Dans 
le cadre de son rôle 
dirigeant au sein de 
l’Assemblée nationale 
constituante (ANC) 
non reconnue, elle 
a porté atteinte à la 
démocratie et à l’état 
de droit au Venezuela, 
y compris en signant 
le décret qui a déchu 
de son immunité 
parlementaire 
le président de 
l’Assemblée nationale 
du Venezuela, Juan 
Guaidó.
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Nom Informations 
d’identification

Motifs de 
l’inscription

29. Elvis Eduardo 
HIDROBO 
AMOROSO

Date de 
naissance : 4 août 
1963

Lieu de 
naissance : 
Caracas, 
Distrito Capital, 
Venezuela

Numéro de 
carte d’identité : 
V-7659695

Sexe : masculin

Contrôleur général 
depuis le 23 octobre 
2018 et ancien 
premier et deuxième 
vice-président de 
l’Assemblée nationale 
constituante (ANC) 
non reconnue. 
Ses actions ont 
porté atteinte à la 
démocratie et à l’état 
de droit au Venezuela, 
y compris en ce qu’il 
a assuré la direction 
de l’ANC non 
reconnue, signé la 
« loi contre la haine », 
justifié la destitution 
d’un gouverneur 
de l’opposition 
régulièrement élu et 
interdit à Juan Guaidó 
d’exercer toute 
fonction publique.

30. Juan José 
MENDOZA 
JOVER

Date de 
naissance : 
11 mars 1969

Lieu de 
naissance : 
Trujillo, 
Venezuela

Adresse : Arnoldo 
Gabaldón, 
Candelaria, Edo. 
Trujillo

Numéro de 
carte d’identité : 
V-9499372

Sexe : masculin

Deuxième vice-
président de la 
Cour suprême du 
Venezuela (Tribunal 
Supremo de Justicia - 
TSJ) et président 
de la chambre 
constitutionnelle 
du TSJ depuis le 
24 février 2017. 
Ses actions ont 
porté atteinte à la 
démocratie et à l’état 
de droit au Venezuela, 
y compris par une 
série de décisions de 
justice qui ont, au 
cours des deux années 
écoulées, limité ou 
sapé les pouvoirs 
constitutionnels de 
l’organe législatif 
démocratiquement 
élu, l’Assemblée 
nationale.

Nom Informations 
d’identification

Motifs de 
l’inscription

31. Jorge Elieser 
MÁRQUEZ 
MONSALVE

Date de 
naissance : 
20 février 1971

Lieu de 
naissance : 
Caracas, 
Venezuela

Numéro de 
carte d’identité : 
V-8714253

Sexe : masculin

Directeur général 
de la Commission 
nationale des 
télécommunications 
(CONATEL) depuis 
le 7 août 2017. 
Ses actions ont 
porté atteinte à la 
démocratie et à l’état 
de droit au Venezuela, 
y compris en limitant 
fortement les droits 
de la population 
vénézuélienne en 
matière de liberté 
de la presse, et de 
liberté d’expression 
et d’information. Il 
a utilisé les pouvoirs 
spéciaux de la 
CONATEL pour faire 
taire les critiques et 
museler les opposants 
au régime en 
bloquant, en filtrant 
et en gênant l’accès 
à des sites internet 
et en révoquant les 
licences existantes 
de stations de radio 
et de télévision et en 
refusant de renouveler 
ces licences.

32. Farik Karin 
MORA 
SALCEDO

Numéro de 
carte d’identité : 
V-8608523

Sexe : masculin

Procureur auprès 
du premier tribunal 
spécial de première 
instance vénézuélien 
ayant un bureau au 
sein de la direction 
générale du contre-
renseignement 
militaire (Dirección 
General de 
Contrainteligencia 
Militar - DGCIM). 
Ses actions ont 
porté atteinte à la 
démocratie et à l’état 
de droit au Venezuela, 
y compris en ce 
qu’il a engagé des 
poursuites motivées 
par des considérations 
politiques qui ont 
débouché sur la 
détention arbitraire 
de membres de 
l’Assemblée 
nationale et d’autres 
personnalités 
s’opposant au régime 
Maduro.
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Nom Informations 
d’identification

Motifs de 
l’inscription

33. Dinorah 
Yoselin 
BUSTAMANTE 
PUERTA

Date de 
naissance : 
14 janvier 1975

Numéro de 
carte d’identité : 
V-10002096

Sexe : féminin

Procureure auprès 
du premier tribunal 
spécial de première 
instance vénézuélien, 
ayant un bureau au 
sein de la direction 
générale du contre-
renseignement 
militaire (Dirección 
General de 
Contrainteligencia 
Militar - DGCIM). 
Ses actions ont 
porté atteinte à la 
démocratie et à l’état 
de droit au Venezuela, 
y compris en ce 
qu’elle a engagé des 
poursuites motivées 
par des considérations 
politiques qui ont 
débouché sur la 
détention arbitraire 
de membres de 
l’Assemblée 
nationale et d’autres 
personnalités 
s’opposant au régime 
Maduro.

Nom Informations 
d’identification

Motifs de 
l’inscription

34. Luis Eduardo 
PARRA 
RIVERO

Date de 
naissance : 
7 juillet 1978

Numéro de 
carte d’identité : 
V-14211633

Sexe : masculin

Membre et président 
irrégulièrement élu 
de l’Assemblée 
nationale. En 
tant que membre 
de l’Assemblée 
nationale, il a mis en 
scène son élection 
au poste de président 
de l’Assemblée 
nationale le 5 janvier 
2020, portant 
ainsi atteinte à la 
démocratie et à l’état 
de droit au Venezuela. 
L’élection s’est tenue 
alors que la police 
militaire bloquait 
l’accès aux locaux 
de l’Assemblée 
nationale à plusieurs 
députés et sans que le 
quorum ait été atteint. 
Par conséquent, 
les membres de 
l’opposition Juan 
ont été contraints 
de s’organiser en 
dehors des locaux de 
l’Assemblée nationale 
pour réélire Guaidó 
à sa présidence. 
Peu de temps 
après ce simulacre 
d’élection, organisé 
par M. PARRA et 
soutenu par le parti 
politique du régime 
(PSUV), M. Parra 
a été reconnu par 
M. Maduro et 
l’Assemblée nationale 
constituante (ANC) 
non reconnue.
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Nom Informations 
d’identification

Motifs de 
l’inscription

35. Franklyn 
Leonardo 
DUARTE

Date de 
naissance : 
15 mai 1977

Numéro de 
carte d’identité : 
V-3304045

Sexe : masculin

Membre et premier 
vice-président 
irrégulièrement élu 
de l’Assemblée 
nationale. En 
tant que membre 
de l’Assemblée 
nationale, il a mis en 
scène son élection 
au poste de premier 
vice-président de 
l’Assemblée nationale 
le 5 janvier 2020, 
portant ainsi atteinte 
à la démocratie 
et à l’état de droit 
au Venezuela. 
L’élection s’est tenue 
alors que la police 
militaire bloquait 
l’accès aux locaux 
de l’Assemblée 
nationale à plusieurs 
députés et sans que le 
quorum ait été atteint. 
Par conséquent, 
les membres de 
l’opposition ont 
été contraints de 
s’organiser en 
dehors des locaux 
de l’Assemblée 
nationale pour 
réélire Juan Guaidó 
à sa présidence. Peu 
de temps après ce 
simulacre d’élection, 
organisé par 
M. Duarte et soutenu 
par le parti politique 
du régime (PSUV), 
M. Maduro et 
l’Assemblée nationale 
constituante (ANC) 
non reconnue ont 
approuvé l’élection de 
l’organe de direction 
de l’Assemblée 
nationale.

Nom Informations 
d’identification

Motifs de 
l’inscription

36. José Gregorio 
NORIEGA 
FIGUEROA

Date de 
naissance : 
21 février 1969

Numéro de 
carte d’identité : 
V-8348784

Sexe : masculin

Membre et deuxième 
vice-président 
irrégulièrement élu 
de l’Assemblée 
nationale. Directeur 
irrégulièrement 
nommé du conseil ad 
hoc du parti politique 
« Voluntad Popular ». 
En tant que membre 
de l’Assemblée 
nationale, il a mis en 
scène son élection au 
poste de deuxième 
vice-président de 
l’Assemblée nationale 
le 5 janvier 2020, 
portant ainsi atteinte 
à la démocratie 
et à l’état de droit 
au Venezuela. 
L’élection s’est tenue 
alors que la police 
militaire bloquait 
l’accès aux locaux 
de l’Assemblée 
nationale à plusieurs 
députés et sans que le 
quorum ait été atteint. 
Par conséquent, 
les membres de 
l’opposition ont 
été contraints de 
s’organiser en 
dehors des locaux 
de l’Assemblée 
nationale pour 
réélire Juan Guaidó 
à sa présidence. Peu 
de temps après ce 
simulacre d’élection, 
organisé par 
M. Noriega et soutenu 
par le parti politique 
du régime (PSUV), 
M. Maduro et 
l’Assemblée nationale 
constituante (ANC) 
non reconnue ont 
approuvé l’élection de 
l’organe de direction 
de l’Assemblée 
nationale. 



JOURNAL DE MONACOVendredi 4 décembre 2020 3755

Nom Informations 
d’identification

Motifs de 
l’inscription

En juillet 2020, 
M. Noriega, avec 
le soutien de la 
Cour suprême du 
Venezuela (Tribunal 
Supremo de Justicia - 
TSJ) a, de manière 
irrégulière, pris la 
tête du parti politique 
« Voluntad Popular », 
portant encore 
davantage atteinte 
à la démocratie au 
Venezuela.

Arrêté Ministériel n° 2020-805 du 25 novembre 2020 
portant autorisation et approbation des statuts de la 
société anonyme monégasque dénommée « Immobat 
S.A.M. », au capital de 150.000 euros.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la demande aux fins d’autorisation et d’approbation des 
statuts de la société anonyme monégasque dénommée « iMMoBat 
S.A.M. », présentée par les fondateurs ; 

Vu l’acte en brevet contenant les statuts de ladite société au 
capital de 150.000 euros, reçu par Me H. rey, notaire, le 
22 octobre 2020 ; 

Vu l’Ordonnance du 5 mars 1895 sur les sociétés anonymes et 
en commandite par actions, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 7.135 du 2 octobre 2018 
relative aux conditions de qualification professionnelle et 
d’assurance applicables aux activités du bâtiment et de travaux 
publics ;

Vu la Convention de Washington de 1973 sur le commerce 
international des espèces de faune et de flore sauvages menacées 
d’extinction ;

Vu la loi n° 408 du 20 janvier 1945 complétant l’Ordonnance 
du 5 mars 1895 sur les sociétés anonymes et en commandite par 
actions, notamment en ce qui concerne la nomination, les 
attributions et la responsabilité des commissaires, modifiée ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
25 novembre 2020 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

La société anonyme monégasque dénommée « iMMoBat 
S.A.M. » est autorisée à se constituer.

La constitution de la société est subordonnée à la souscription 
de l’intégralité du capital social et à sa libération dans les 
conditions fixées par l’article 3 de l’Ordonnance du 5 mars 1895. 

Ces formalités devront être accomplies dans un délai de trois 
mois sous peine de nullité de la présente autorisation.

art. 2.

Sont approuvés les statuts de la société tels qu’ils résultent de 
l’acte en brevet en date du 22 octobre 2020.

art. 3.

Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le 
Journal de Monaco dans le délai de vingt jours à dater de leur 
dépôt aux minutes du notaire rédacteur et après l’accomplissement 
des formalités prescrites par les articles 3, 4 et 5 de l’Ordonnance 
du 5 mars 1895, modifiée.

art. 4.

Toute modification aux statuts susvisés devra être soumise à 
l’approbation du Gouvernement.

art. 5.

Les locaux où l’activité de la société doit être déployée sont 
soumis, préalablement à tout début d’exploitation, à l’avis de la 
Commission Technique d’Hygiène, de Sécurité et de Protection 
de l’Environnement, en application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 2.214 du 9 juin 2009.

Les mêmes formalités devront être accomplies à l’occasion de 
tout transfert, transformation, extension, aménagement.

art. 6.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-cinq 
novembre deux mille vingt.

Le Ministre d’État,
P. Dartout.

Arrêté Ministériel n° 2020-806 du 25 novembre 2020 
autorisant la modification des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée « actIon S.A.M. », 
au capital de 419.824 euros.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la demande présentée par les dirigeants de la société 
anonyme monégasque dénommée « action S.A.M. » agissant en 
vertu des pouvoirs à eux conférés par l’assemblée générale 
extraordinaire des actionnaires de ladite société ;

Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale extraordinaire 
tenue à Monaco, le 3 août 2020 ; 
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Vu les articles 16 et 17 de l’Ordonnance du 5 mars 1895 sur 
les sociétés anonymes et en commandite par actions, modifiée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
25 novembre 2020 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

Est autorisée la modification de :

- l’article 17 des statuts (année sociale) ;

résultant des résolutions adoptées par l’assemblée générale 
extraordinaire tenue le 3 août 2020. 

art. 2.

Ces résolutions et modifications devront être publiées au 
Journal de Monaco après accomplissement des formalités 
prévues par le troisième alinéa de l’article 17 de l’Ordonnance du 
5 mars 1895, modifié par l’Ordonnance-loi n° 340 du 11 mars 
1942, susvisée.

art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-cinq 
novembre deux mille vingt.

Le Ministre d’État,
P. Dartout.

Arrêté Ministériel n° 2020-807 du 25 novembre 2020 
autorisant la modification des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée « B.E.A.T. », au 
capital de 152.450 euros.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la demande présentée par les dirigeants de la société 
anonyme monégasque dénommée « B.E.A.T. » agissant en vertu 
des pouvoirs à eux conférés par l’assemblée générale 
extraordinaire des actionnaires de ladite société ;

Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale extraordinaire 
tenue à Monaco, le 20 février 2020 ;

 Vu les articles 16 et 17 de l’Ordonnance du 5 mars 1895 sur 
les sociétés anonymes et en commandite par actions, modifiée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
25 novembre 2020 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

Sont autorisées les modifications de :

- l’article 15 des statuts (délibérations du Conseil) ;

- l’article 21 des statuts (Assemblées Générales) ;

-  l’article 22 des statuts (convocation des Assemblées 
Générales) ;

- l’article 26 des statuts (Quorum-vote-nombre de voix) ;

- l’article 27 des statuts (Assemblée Générale Ordinaire) ;

- l’article 28 des statuts (Assemblée Générale Extraordinaire) ;

- l’article 30 des statuts (Dissolution-liquidation) ;

résultant des résolutions adoptées par l’assemblée générale 
extraordinaire tenue le 20 février 2020.

art. 2.

Ces résolutions et modifications devront être publiées au 
Journal de Monaco après accomplissement des formalités 
prévues par le troisième alinéa de l’article 17 de l’Ordonnance du 
5 mars 1895, modifié par l’Ordonnance-loi n° 340 du 11 mars 
1942, susvisée.

art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-cinq 
novembre deux mille vingt.

Le Ministre d’État,
P. Dartout.

Arrêté Ministériel n° 2020-808 du 25 novembre 2020 
autorisant la modification des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée « Sametco », au 
capital de 160.000 euros.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la demande présentée par les dirigeants de la société 
anonyme monégasque dénommée « saMetco » agissant en vertu 
des pouvoirs à eux conférés par l’assemblée générale 
extraordinaire des actionnaires de ladite société ;

Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale extraordinaire 
tenue à Monaco, le 31 juillet 2020 ; 

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 7.135 du 2 octobre 2018 
relative aux conditions de qualification professionnelle et 
d’assurance applicables aux activités du bâtiment et de travaux 
publics ;
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Vu les articles 16 et 17 de l’Ordonnance du 5 mars 1895 sur 
les sociétés anonymes et en commandite par actions, modifiée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
25 novembre 2020 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

Est autorisée la modification de :
- l’article 3 des statuts (objet social) ;
résultant des résolutions adoptées par l’assemblée générale 

extraordinaire tenue le 31 juillet 2020. 

art. 2.

Ces résolutions et modifications devront être publiées au 
Journal de Monaco après accomplissement des formalités 
prévues par le troisième alinéa de l’article 17 de l’Ordonnance du 
5 mars 1895, modifié par l’Ordonnance-loi n° 340 du 11 mars 
1942, susvisée.

art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-cinq 
novembre deux mille vingt.

Le Ministre d’État,
P. Dartout.

Arrêté Ministériel n° 2020-809 du 25 novembre 2020 
portant agrément d’un agent responsable du paiement 
des taxes de la compagnie d’assurances dénommée 
« La medIcaLe de France ».

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la requête présentée par la société anonyme de droit 
français « la MeDicale De france », dont le siège social est sis 
Paris (75010), 3, rue Saint Vincent de Paul ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 3.041 du 19 août 1963 
rendant exécutoire la Convention relative à la réglementation des 
assurances signée à Paris le 18 mai 1963 ;

Vu la loi n° 609 du 11 avril 1956 portant codification de la 
législation relative aux taxes dues par les compagnies 
d’assurances sur les contrats par elles passés, modifiée par la loi 
n° 1.182 du 27 décembre 1995 ; 

Vu l’arrêté ministériel n° 70-326 du 22 septembre 1970 
autorisant la compagnie d’assurances dénommée « la MeDicale 
De france » ; 

Vu l’arrêté ministériel n° 2015-201 du 26 mars 2015 portant 
autorisation de mise à jour et extension d’agrément de la 
compagnie d’assurances dénommée « la MeDicale De france » ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2015-424 du 3 juillet 2015 agréant 
M. Philippe Morelli en qualité d’agent responsable du paiement des 
taxes de la compagnie d’assurances « la MeDicale De france » ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
25 novembre 2020 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

M. Yann renaut, domicilié à Paris (75015), est agréé en 
qualité de représentant personnellement responsable du paiement 
des taxes et pénalités susceptibles d’être dues par la compagnie 
d’assurances dénommée « la MeDicale De france », en 
remplacement de M. Philippe Morelli.

art. 2.

Le montant du cautionnement dû en application de l’article 7 
de la loi n° 609 du 11 avril 1956 portant codification de la 
législation relative aux taxes dues par les compagnies 
d’assurances sur les contrats par elles passés demeure fixé à la 
somme de 762 euros.

art. 3.

L’arrêté ministériel n° 2015-424 du 3 juillet 2015, susvisé, est 
abrogé.

art. 4.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-cinq 
novembre deux mille vingt.

Le Ministre d’État,
P. Dartout.

Arrêté Ministériel n° 2020-814 du 30 novembre 2020 
fixant les montants des droits de délivrance et de 
renouvellement des cartes de séjour.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la Constitution ; 

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 3.153 du 19 mars 1964 
relative aux conditions d’entrée et de séjour des étrangers dans la 
Principauté, modifiée ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2010-407 du 4 août 2010 fixant les 
montants des droits de délivrance et de renouvellement des cartes 
de séjour ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
18 novembre 2020 ;
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Arrêtons : 

article PreMier.

Les montants des droits de délivrance et de renouvellement 
des cartes de séjour, prévus aux articles 3 et 7 de l’Ordonnance 
Souveraine n° 3.153 du 19 mars 1964, modifiée, susvisée, sont 
fixés ainsi qu’il suit :

- Duplicata : 80 euros ;

-  Changement d’état civil, de situation familiale ou 
d’adresse : 30 euros ;

- Première carte de séjour de résident temporaire : 80 euros ;

-  Renouvellement carte de séjour de résident temporaire : 
40 euros ;

- Première carte de séjour de résident ordinaire : 100 euros ;

-  Renouvellement de carte de séjour de résident ordinaire : 
50 euros ;

- Première carte de séjour de résident privilégié : 160 euros ;

- Renouvellement de carte de séjour privilégié : 80 euros ;

-  Première carte de séjour de conjoint de monégasque : 
80 euros ;

-  Renouvellement de carte de séjour de conjoint de 
monégasque : 40 euros.

Le montant du coût du renouvellement tardif pour toutes 
cartes de séjour est fixé à 50 euros. 

art. 2.

Le présent arrêté entrera en vigueur le 1er janvier 2021.

L’arrêté ministériel n° 2010-407 du 4 août 2010, susvisé, sera 
abrogé à cette même date.

art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre de l’Intérieur est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le trente 
novembre deux mille vingt.

Le Ministre d’État,
P. Dartout.

Arrêté Ministériel n° 2020-815 du 30 novembre 2020 
autorisant un médecin à exercer son art à titre 
libéral.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance du 29 mai 1894 sur les professions de 
médecin, chirurgien, dentiste, sage-femme et herboriste, 
modifiée ;

Vu l’Ordonnance du 1er avril 1921 réglementant l’exercice de 
la médecine, modifiée ;

Vu l’Ordonnance-loi n° 327 du 30 août 1941 instituant un 
Ordre des médecins dans la Principauté, modifiée ;

Vu l’arrêté ministériel n° 97-219 du 23 avril 1997 relatif à la 
qualification des médecins, modifié ; 

Vu l’arrêté ministériel n° 2012-312 du 29 mai 2012 portant 
approbation du Code de déontologie médicale, modifié ;

Vu la requête formulée par le Docteur Joëlle sonke ; 

Vu l’avis émis par le Conseil de l’Ordre des Médecins ;

Vu l’avis émis par la Direction de l’Action Sanitaire ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
18 novembre 2020 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

Le Docteur Joëlle sonke, spécialiste en endocrinologie et 
métabolismes, est autorisé à exercer son art à titre libéral.

art. 2.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Affaires 
Sociales et de la Santé est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le trente 
novembre deux mille vingt.

Le Ministre d’État,
P. Dartout.

ARRÊTÉS MUNICIPAUX

Arrêté Municipal n° 2020-4424 du 16 novembre 2020 
portant nomination et titularisation d’un Jardinier 
dans les Services Communaux (Jardin Exotique).

nous, Maire de la Ville de Monaco,

Vu la loi n° 959 du 24 juillet 1974 sur l’organisation 
communale, modifiée ;

Vu la loi n° 1.096 du 7 août 1986 portant statut des 
fonctionnaires de la Commune, modifiée ;

Vu l’arrêté municipal n° 2020-2453 du 14 juillet 2020 portant 
ouverture d’un concours en vue du recrutement d’un Jardinier 
dans les Services Communaux (Jardin Exotique) ;
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Arrêtons : 

article PreMier.

M. Alexis Binazzi est nommé en qualité de Jardinier au Jardin 
Exotique et titularisé dans le grade correspondant avec effet au 
1er décembre 2020.

art. 2.

Le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du Personnel 
des Services Municipaux, est chargé de l’application des 
dispositions du présent arrêté dont une ampliation, en date du 
16 novembre 2020, a été transmise à S.E. M. le Ministre d’État.

Monaco, le 16 novembre 2020.

Le Maire,
g. Marsan.

Arrêté Municipal n° 2020-4426 du 16 novembre 2020 
portant nomination et titularisation d’un Comptable 
dans les Services Communaux (Recette Municipale).

nous, Maire de la Ville de Monaco,

Vu la loi n° 959 du 24 juillet 1974 sur l’organisation 
communale, modifiée ;

Vu la loi n° 1.096 du 7 août 1986 portant statut des 
fonctionnaires de la Commune, modifiée ;

Vu l’arrêté municipal n° 2020-2534 du 14 juillet 2020 portant 
ouverture d’un concours en vue du recrutement d’un Comptable 
dans les Services Communaux (Recette Municipale) ;

Arrêtons : 

article PreMier.

M. Laurent turuani est nommé en qualité de Comptable à la 
Recette Municipale et titularisé dans le grade correspondant avec 
effet au 1er décembre 2020.

art. 2.

Le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du Personnel 
des Services Municipaux, est chargé de l’application des 
dispositions du présent arrêté dont une ampliation, en date du 
16 novembre 2020, a été transmise à S.E. M. le Ministre d’État.

Monaco, le 16 novembre 2020.

Le Maire,
g. Marsan.

Arrêté Municipal n° 2020-4540 du 25 novembre 2020 
portant nomination d’un Attaché dans les Services 
Communaux (Service des Seniors et de l’Action 
Sociale).

nous, Maire de la Ville de Monaco,

Vu la loi n° 959 du 24 juillet 1974 sur l’organisation 
communale, modifiée ;

Vu la loi n° 1.096 du 7 août 1986 portant statut des 
fonctionnaires de la Commune, modifiée ;

Vu l’arrêté municipal n° 2019-5010 du 12 décembre 2019 
portant nomination et titularisation d’une Secrétaire 
Sténodactylographe dans les Services Communaux (Service des 
Seniors et de l’Action Sociale) ; 

Vu l’arrêté municipal n° 2020-488 du 7 février 2020 portant 
nomination d’un Attaché dans les Services Communaux (Service 
des Seniors et de l’Action Sociale) ;

Arrêtons : 

article PreMier.

Mme Alexia Barca est nommée en qualité d’Attaché à la 
Section « Aide au Foyer » dépendant du Service des Seniors et de 
l’Action Sociale avec effet au 3 novembre 2020.

art. 2.

Le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du Personnel 
des Services Municipaux, est chargé de l’application des 
dispositions du présent arrêté dont une ampliation, en date du 
25 novembre 2020, a été transmise à S.E. M. le Ministre d’État.

Monaco, le 25 novembre 2020.

Le Maire,
g. Marsan.

Arrêté Municipal n° 2020-4543 du 25 novembre 2020 
portant nomination d’une Directrice Puéricultrice 
dans les Services Communaux (Service Petite 
Enfance et Familles).

nous, Maire de la Ville de Monaco,

Vu la loi n° 959 du 24 juillet 1974 sur l’organisation 
communale, modifiée ;

Vu la loi n° 1.096 du 7 août 1986 portant statut des 
fonctionnaires de la Commune, modifiée ;

Vu l’arrêté municipal n° 2020-282 du 28 janvier 2020 portant 
nomination et titularisation d’une Infirmière Puéricultrice dans 
les Services Communaux (Service Petite Enfance et Familles) ;
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Arrêtons : 

article PreMier.

Mme Virginie Boiselle (nom d’usage Mme Virginie Boiselle 
Vial) est nommée en qualité de Directrice Puéricultrice à la 
Crèche de Monte-Carlo dépendant du Service Petite Enfance et 
Familles avec effet au 3 novembre 2020.

art. 2.

Le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du Personnel 
des Services Municipaux, est chargé de l’application des 
dispositions du présent arrêté dont une ampliation, en date du 
25 novembre 2020, a été transmise à S.E. M. le Ministre d’État.

Monaco, le 25 novembre 2020.

Le Maire,
g. Marsan.

AVIS ET COMMUNIQUÉS

MINISTÈRE D’ÉTAT

Journal de Monaco.

Mise en vente de l’ouvrage « La Principauté de 
Monaco - l’État, Son Statut International, Ses 
Institutions ».

L’ouvrage « La Principauté de Monaco - l’État, Son Statut 
International, Ses Institutions » est en vente au Ministère d’État, 
Service du Journal de Monaco, Place de la Visitation à Monaco-
Ville au prix unitaire de 32 euros T.T.C.

Mise en vente de l’ouvrage « The Principality of 
Monaco - State - International Status - Institutions ».

Le public est informé qu’une seconde édition en langue 
anglaise de l’ouvrage « The Principality of Monaco - State - 
International Status - Institutions » est disponible au Service du 
Journal de Monaco, au prix unitaire de 60 euros T.T.C.

Direction des Ressources Humaines et de la Formation 
de la Fonction Publique.

Erratum à l’avis de recrutement n° 2020-223 d’un 
Comptable au Stade Louis II, publié au Journal de 
Monaco du 27 novembre 2020.

Il fallait lire page 3687 :

« Les missions du poste consistent notamment à :

- élaborer les budgets en concertation avec la Direction ; 

-  suivre l’exécution des articles budgétaires (dépenses et 
recettes) ; 

-  saisir les fiches d’engagement de dépenses et certificats de 
paiement ;

- tenir et mettre à jour des différents tableaux de bord. »

au lieu de : 

« Les missions du poste consistent notamment à :

- élaborer les budgets ; 

- suivre les articles budgétaires (dépenses et recettes) ; 

-  saisir les fiches d’engagement de dépenses et certificats de 
paiement ;

- ventiler les dépenses ; 

- établir les états des dépenses ; 

- tenir et mettre à jour des différents tableaux de bord. »

Le reste sans changement.

Avis de recrutement n° 2020-224 d’un Éducateur 
Spécialisé au Foyer de l’Enfance Princesse Charlène 
relevant de la Direction de l’Action et de l’Aide 
Sociales.

Il est précisé qu’au regard de la situation sanitaire 
actuelle en Principauté, 

les candidatures électroniques sont fortement 
recommandées par le biais du Téléservice 

à l’adresse suivante :
https://teleservice.gouv.mc/candidature-fpe 

Nous vous remercions pour votre compréhension

La Direction des Ressources Humaines et de la Formation de 
la Fonction Publique fait savoir qu’il va être procédé au 
recrutement d’un Éducateur Spécialisé au Foyer de l’Enfance 
Princesse Charlène relevant de la Direction de l’Action et de 
l’Aide Sociales, pour une durée déterminée, la période d’essai 
étant de trois mois.

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
majorés extrêmes 298/502.

L’éducateur est garant, dans le cadre de ses missions, de la 
sécurité et de la santé physique et morale des mineurs placés au 
Foyer de l’Enfance. Il assure auprès du groupe d’enfants et 
d’adolescents, une action éducative de tous les instants, dans tous 
les actes de la vie quotidienne et ce, dans le respect du projet 
pédagogique et du règlement intérieur. L’éducateur est 
responsable de la mise en œuvre et du suivi du projet individualisé 
des enfants dont il est le référent et il en évalue périodiquement 
les effets.
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Les conditions à remplir sont les suivantes :

-  être titulaire du Diplôme d’État d’Éducateur Spécialisé ou à 
défaut du Diplôme d’État de Moniteur Éducateur. Dans ce 
dernier cas, le candidat retenu sera recruté en qualité de 
Moniteur Éducateur, avec l’échelle indiciaire correspondant 
à cette fonction (indices majorés extrêmes 268/392) ;

-  justifier d’une expérience professionnelle en internat 
éducatif ; 

- être de bonne moralité ;

- faire preuve de réserve et de discrétion professionnelle ;

- maîtriser la langue française (lu, écrit, parlé) ;

- être titulaire du permis de conduire de catégorie « B » ;

-  une formation aux Premiers Secours serait appréciée. 
Toutefois, les candidats ne disposant pas de celle-ci devront 
s’engager, dans un délai de six mois, à suivre cette 
formation ;

-  des notions de bureautique (Excel, Word) seraient 
souhaitées.

L’attention des candidats est appelée sur les contraintes 
horaires liées à la fonction qui peuvent notamment inclure une 
obligation de service en horaires coupés, en soirée, au cours des 
week-ends et des jours fériés ou bien en horaire de nuit.

Une grande flexibilité horaire est requise compte tenu des 
exigences d’encadrement liées aux besoins de l’établissement. 

Avis de recrutement n° 2020-225 d’un Comptable au 
sein de l’Administration des Domaines.

Il est précisé qu’au regard de la situation sanitaire 
actuelle en Principauté, 

les candidatures électroniques sont fortement 
recommandées par le biais du Téléservice 

à l’adresse suivante :
https://teleservice.gouv.mc/candidature-fpe 

Nous vous remercions pour votre compréhension

La Direction des Ressources Humaines et de la Formation de 
la Fonction Publique fait savoir qu’il va être procédé au 
recrutement d’un Comptable au sein de l’Administration des 
Domaines, pour une durée déterminée, la période d’essai étant de 
trois mois.

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
majorés extrêmes 324/414.

Les missions du poste consistent notamment en :

-  la préparation et rendez-vous de signature des baux 
d’habitation et contrats « habitation-capitalisation » ;

-  la préparation et rendez-vous signature des contrats de 
location des parkings gérés par l’Administration des 
Domaines ;

-  la saisie informatique des baux d’habitation et contrats de 
parkings ;

- l’encaissement des loyers ;

-  la relation avec les locataires (accueil téléphonique, accueil 
physique, renseignements…). 

Les conditions à remplir sont les suivantes :

-  posséder, dans le domaine de la comptabilité et/ou de la 
gestion, un diplôme national sanctionnant deux années 
d’études supérieures ou un diplôme reconnu équivalent par 
une autorité compétente dans le pays d’obtention ;

-  ou à défaut, posséder, dans le domaine de la comptabilité 
et/ou de la gestion, un diplôme du Baccalauréat ou un 
diplôme reconnu équivalent par une autorité compétente 
dans le pays d’obtention et justifier d’une expérience 
professionnelle en matière de comptabilité d’au moins deux 
années ;

- être de bonne moralité ;

- maîtriser la langue française (lu, écrit, parlé) ;

- maîtriser l’outil informatique (Word, Excel, Sage…) ;

-  disposer d’aptitudes au travail en équipe et de bonnes 
qualités relationnelles ;

-  faire preuve de rigueur, de discrétion et de réserve 
professionnelle ;

- avoir de bonnes qualités rédactionnelles ; 

- avoir un esprit de synthèse et d’analyse. 

Avis de recrutement n° 2020-226 de deux Conducteurs 
de travaux à la Direction des Travaux Publics.

Il est précisé qu’au regard de la situation sanitaire 
actuelle en Principauté, 

les candidatures électroniques sont fortement 
recommandées par le biais du Téléservice 

à l’adresse suivante :
https://teleservice.gouv.mc/candidature-fpe 

Nous vous remercions pour votre compréhension

La Direction des Ressources Humaines et de la Formation de 
la Fonction Publique fait savoir qu’il va être procédé au 
recrutement de deux Conducteurs de travaux à la Direction des 
Travaux Publics, pour une durée déterminée, la période d’essai 
étant de trois mois.
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L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
majorés extrêmes 362/482.

Les missions du poste consistent à :

-  assister en permanence les Conducteurs d’Opération en 
charge de l’opération ;

-  assurer le suivi, sur le chantier, des différentes phases de 
l’opération ;

-  vérifier et contrôler les missions du maître d’œuvre et des 
entreprises ;

- veiller à la bonne exécution des contrats passés ;

- intervenir auprès des entreprises ;

-  établir quotidiennement un rapport aux Conducteurs 
d’Opération sur l’évolution et la conformité des différentes 
phases de l’opération.

Les conditions à remplir sont les suivantes :

-  être titulaire d’un Baccalauréat ou d’un diplôme reconnu 
équivalent par une autorité compétente dans le pays 
d’obtention dans le domaine du bâtiment et justifier d’une 
expérience professionnelle d’au moins trois années en 
matière de suivi de chantier du bâtiment, de travaux publics 
et notamment de collaboration à la maîtrise d’ouvrage ;

-  ou, à défaut de la précédente condition, posséder un diplôme 
du B.E.P. ou d’un diplôme reconnu équivalent par une 
autorité compétente dans le pays d’obtention et justifier 
d’une expérience professionnelle d’au moins cinq années 
en matière de suivi de chantier du bâtiment, de travaux 
publics et notamment de collaboration à la maîtrise 
d’ouvrage ;

- être de bonne moralité ; 

- maîtriser la langue française (lu, écrit, parlé) ;

- maîtriser l’utilisation d’outils informatiques de gestion ; 

- faire preuve de réserve et de discrétion professionnelle ;

- posséder de bonnes capacités relationnelles.

Avis de recrutement n° 2020-227 d’un Dessinateur-
Projeteur à la Direction de la Prospective, de 
l’Urbanisme et de la Mobilité.

Il est précisé qu’au regard de la situation sanitaire 
actuelle en Principauté, 

les candidatures électroniques sont fortement 
recommandées par le biais du Téléservice 

à l’adresse suivante :
https://teleservice.gouv.mc/candidature-fpe 

Nous vous remercions pour votre compréhension

La Direction des Ressources Humaines et de la Formation de 
la Fonction Publique fait savoir qu’il va être procédé au 
recrutement d’un Dessinateur-Projeteur à la Direction de la 
Prospective, de l’Urbanisme et de la Mobilité pour une durée 
déterminée, la période d’essai étant de trois mois.

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
majorés extrêmes 288/466.

Les missions principales du poste consistent à :

-  réaliser des plans, des tests de capacité, des études de 
faisabilité et des esquisses de projet, en lien avec les études 
de programmation urbaine et architecturale menées par la 
Direction ;

-  préparer les présentations illustrées de la Direction : 3D, 
vidéos et films.

Les conditions à remplir sont les suivantes :

-  être titulaire d’un diplôme dans le domaine d’exercice de la 
fonction (dessin en architecture) s’établissant au niveau du 
Baccalauréat ;

-  justifier d’une expérience professionnelle d’au moins 
deux années dans le domaine du dessin de préférence au 
sein d’un cabinet d’architecte ;

-  maîtriser les logiciels de dessin et de conception assistés 
par ordinateur (logiciels Autocad, Rhinoceros, Rhinoterrain, 
Lumion, Sketchup et Révit) ;

-  être autonome et capable de formuler des propositions dans 
la conception des projets ;

- être de bonne moralité ;

- maîtriser la langue française (lu, écrit, parlé) ;

- maîtriser les logiciels de bureautique (Word, Excel) ;

- faire preuve de réserve et de discrétion professionnelle.

Le délai pour postuler est étendu jusqu’au 21 décembre 2020 
inclus.

FORMALITÉS

Pour répondre aux avis de recrutement visés ci-dessus, les 
candidats devront adresser à la Direction des Ressources 
Humaines et de la Formation de la Fonction Publique, dans un 
délai de dix jours à compter de leur publication au Journal de 
Monaco, les documents suivants :

- un curriculum vitae actualisé et en français,

- une lettre de motivation,
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-  une copie de leurs diplômes s’ils ne l’ont pas déjà fournie 
dans le cadre d’une précédente candidature datant de moins 
de six mois, soit électroniquement par le biais du Téléservice 
à l’adresse suivante : https://teleservice.gouv.mc/
candidature-fpe, soit par courrier à la Direction des 
Ressources Humaines et de la Formation de la Fonction 
Publique, au Stade Louis II - Entrée H - 1, avenue des 
Castelans - BP 672 - MC 98014 Monaco Cédex.

Les dossiers de candidature incomplets ou transmis hors délai 
ne seront pas pris en considération.

Conformément à la loi n° 188 du 18 juillet 1934 relative aux 
fonctions publiques, la priorité d’emploi sera réservée aux 
candidats de nationalité monégasque.

Il est précisé que des épreuves pourront être organisées afin de 
départager les candidats en présence. Dans ce cadre, les candidats 
monégasques ne sont soumis qu’à la vérification de leurs 
aptitudes par l’obtention d’une moyenne générale égale ou 
supérieure à 10 sur 20, sauf à ce qu’ils aient obtenu à l’une des 
épreuves une note éliminatoire indiquée, le cas échéant, dans la 
lettre de convocation.

En présence de plusieurs candidats monégasques aptes, ces 
derniers seront départagés en fonction de leur mérite établi par 
ordre de classement. 

En l’absence de candidat monégasque apte, les candidats 
aptes seront à leur tour départagés en fonction de leur mérite 
établi par ordre de classement. 

Les candidats s’engagent, à la demande de l’Administration, à 
produire notamment un extrait de casier judiciaire de moins de 
trois mois.

DÉPARTEMENT DES FINANCES ET DE 
L’ÉCONOMIE

Office des Émissions de Timbres-Poste.

Mise en vente de nouvelles valeurs.

L’Office des Émissions de Timbres-Poste procédera le 
7 janvier 2021 à la mise en vente des timbres suivants :

• 4,00 € - Centenaire du Clown Yuri nikulin

• 4,00  € -  125e anniversaire du Clown Charlie rivel

Ces blocs seront vendus exclusivement par l’Office des 
Émissions de Timbres-Poste, le Musée des Timbres et des 
Monnaies, et dans le réseau de vente de la Principauté. Ils seront 
proposés à nos abonnés et clients, conjointement aux autres 
valeurs du programme philatélique de la première partie 2021.

DÉPARTEMENT DES RELATIONS 
EXTÉRIEURES ET DE LA COOPÉRATION

 

Direction de Coopération Internationale.

Volontaires Internationaux de Monaco (VIM) - Appel à 
candidatures 2020 - Chargé(e) de mission auprès 
d’Investisseurs et Partenaires (I&P) à Dakar, 
Sénégal.

Le Département des Relations Extérieures et de la Coopération 
(DREC), Direction de la Coopération Internationale (DCI), fait 
savoir qu’il va être procédé au recrutement d’un Volontaire 
International de Monaco (VIM). Le Programme VIM consiste en 
l’envoi d’une personne en mission d’appui longue durée dans un 
pays en développement dans lequel intervient la Coopération 
internationale monégasque.

Les conditions à remplir sont les suivantes :

• Avoir au minimum 21 ans et au maximum 35 ans,

•  Être titulaire d’un diplôme de l’enseignement supérieur ou 
technique,

• Avoir au minimum une année d’expérience professionnelle.

PROFIL DE POSTE

Organisation 
d’accueil Investisseurs et Partenaires (I&P) 

Durée souhaitée 
de la mission 2 à 3 ans

Date souhaitée 
d’arrivée sur le 

terrain

À partir du 1er février 2021, avec la 
possibilité d’une période de formation 
de 6 mois à 1 an en France la première 

année de mission.
Lieu 

d’implantation Dakar, Sénégal

Présentation de l’organisation d’accueil

Investisseurs & Partenaires (I&P) est un groupe 
d’investissement d’impact dédié aux petites et moyennes 
entreprises (PME) d’Afrique créant de la valeur locale et des 
emplois pérennes, mais générant aussi d’importants impacts 
sociaux, environnementaux et de gouvernance. En plus d’un 
investissement financier, I&P apporte ses compétences en 
stratégie, en finance et en management pour accélérer la 
croissance de ses entreprises partenaires. 

Fondé par Patrice Hoppenot en 2002 et dirigé par Jean-Michel 
Severino depuis 2011, I&P a investi dans près de 150 entreprises 
basées dans 15 pays africains. I&P compte environ 
80 collaborateurs présents à Paris et dans huit bureaux africains 
(Burkina Faso, Cameroun, Côte d’Ivoire, Ghana, Kenya, 
Madagascar, Niger et Sénégal). 
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La Coopération Monégasque, la Fondation pour les Études et 
la Recherche sur le Développement International (FERDI) et 
I&P ont décidé de former un partenariat tripartite visant à étudier, 
structurer puis lancer un fonds d’impact dédié à l’éducation en 
Afrique (IP2E) sur tout ou partie du continent africain. C’est 
dans ce cadre que s’inscrit la présente mission.

Mission principale du VIM

La mission confiée au VIM consistera en premier lieu à 
appuyer la structuration et la levée du fonds I&P Éducation et 
Emploi (IP2E) dont le premier closing est programmé au cours 
du deuxième semestre 2021. En second lieu, le volontaire aura un 
rôle pivot dans la construction et l’allocation du pipeline du 
fonds d’impact en suscitant de nouvelles opportunités 
d’investissement et en participant à leur allocation en étroite 
collaboration avec le Directeur d’investissement du fonds. Enfin, 
le/la VIM apportera un soutien à l’animation de la gouvernance 
du programme et de ses différents comités.

Contribution exacte du volontaire

Plus spécifiquement, le volontaire aura comme rôle dans le 
cadre de sa mission de/d’:

-  Contribuer à la commercialisation et la levée de fonds : 
aider à identifier des bailleurs et investisseurs potentiels 
pour le futur fonds, actualiser régulièrement la 
documentation commerciale (PPM, teaser, 2-pager) du 
futur fonds, participer aux premiers contacts et contribuer 
activement à la levée de fonds ;

-  Appuyer la structuration et la négociation juridiques : 
intervenir sur les closings des fonds et dans les négociations 
juridiques avec les futurs investisseurs, et assurer la 
coordination avec les cabinets juridiques externes ;

-  Appuyer l’identification et l’analyse des opportunités 
d’investissement : identifier des nouvelles opportunités 
conformes au mandat de IP2E et de ses programmes de 
pré-investissement, tenir à jour le pipeline du fonds, 
appuyer le Directeur d’investissement dans l’allocation des 
dossiers, et apporter un appui aux chargés d’affaires et 
d’investissement ;

-  Appui à la gouvernance : appuyer la Directrice exécutive en 
charge du programme dans l’animation des différents 
comités (scientifique, ESG/Impact et investissement) et 
favoriser le dialogue avec les autres entités de la famille 
Investisseurs & Partenaires.

Informations complémentaires

Placé(e) sous la supervision de la directrice exécutive en 
charge du développement, le/la VIM sera basé(e) à Dakar, au 
Sénégal, en vue de faciliter l’identification des futures 
opportunités d’investissement du fonds d’impact, avec la 
possibilité d’une période de formation de 6 mois à 1 an en France 
la première année. 

PROFIL DE CANDIDAT SOUHAITÉ

Formation : 

•  Être titulaire d’un diplôme d’école de commerce / d’école 
d’ingénieur ou d’un diplôme universitaire de niveau 
Master 2 ;

•  Intérêt et motivation pour le développement de l’Afrique et 
le secteur de l’éducation.

Expérience :

•  Une première année d’expérience professionnelle dans des 
fonctions à connotation financière et/ou stratégique, et en 
lien avec le monde de la PME africaine ou le secteur de 
l’éducation est souhaitée ;

•  Des connaissances juridiques seraient également 
appréciées ;

•  La maîtrise du français écrit et oral, anglais courant est 
indispensable.

Qualités et compétences :

•  Esprit entrepreneurial, engagement pour le développement, 
intégrité et exigence ;

•  Compétences en analyse financière, stratégie d’entreprise, 
gestion et organisation ;

•  Connaissances en comptabilité, finances et contrôle de 
gestion et connaissances juridiques ;

• Solides qualités de rigueur intellectuelle et d’organisation ;

•  Excellentes compétences rédactionnelles en français et en 
anglais, et très bon niveau écrit et oral en anglais ;

• Très bonnes qualités relationnelles, curiosité et adaptabilité ;

•  Grande capacité d’écoute, d’appui et de conseil, de 
négociation.

Un profil de poste plus détaillé est à disposition sur demande 
à la Direction de la Coopération Internationale.

DOSSIER DE CANDIDATURE

Le dossier de candidature est disponible sur le site www.gouv.mc 
à l’adresse https://cooperation-monaco.gouv.mc/Volontaires-
Internationaux/Appels-a-candidatures

ou bien sur simple demande à la Direction de la Coopération 
Internationale, sise 2, rue de la Lüjerneta, MC 98000 MONACO 
/ + 377 98 98 44 88.

ENVOI DES DOSSIERS

Les candidats devront faire parvenir au Département des 
Relations Extérieures et de la Coopération, Direction de la 
Coopération Internationale, Athos Palace, 2, rue Lüjerneta 98000 
MONACO, dans un délai de dix jours à compter de la publication 
au Journal de Monaco un dossier comprenant :

• une demande avec lettre de motivation ;

• un CV ;

• un dossier de candidature dûment rempli ;

• un extrait d’acte de naissance ;

• une copie des diplômes ;
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•  une copie de la carte d’identité ou de la carte de séjour pour 
les résidents en Principauté.

Les candidats devront également faire parvenir, à la même 
adresse et dans un bref délai, un extrait du casier judiciaire de 
moins de trois mois de date.

Conformément à la loi, la priorité sera réservée aux candidats 
de nationalité monégasque.

MAIRIE

Avis de vacance d’emploi n° 2020-129 de deux postes 
de Gardien(ne) de Chalet de Nécessité au Service du 
Domaine Communal, Commerce Halles et Marchés.

Le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du Personnel 
des Services Municipaux, fait connaître que deux postes de 
Gardien(ne) de Chalet de Nécessité sont vacants au Service du 
Domaine Communal, Commerce Halles et Marchés.

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
extrêmes 217/300. 

Les conditions à remplir sont les suivantes :

-  disposer d’une bonne capacité d’accueil et de relation avec 
le public ; 

-  une expérience professionnelle dans le nettoyage de 
bâtiments recevant du public serait appréciée ; 

-  pouvoir assurer les horaires de nuit et être disponible les 
samedis, dimanches et jours fériés.

ENVOI DES DOSSIERS

En ce qui concerne l’avis de vacance visé ci-dessus, les 
candidats devront adresser, au Secrétariat Général de la Mairie, 
dans un délai de dix jours à compter de sa publication au Journal 
de Monaco, un dossier comprenant :

- une demande sur papier libre ;
- un curriculum vitae ;
- deux extraits de l’acte de naissance ;
-  un certificat de nationalité (pour les personnes de nationalité 

monégasque) ;
-  un extrait du casier judiciaire de moins de trois mois de 

date ;
-  une copie certifiée conforme des titres et références 

présentés.

Conformément à la loi, la priorité d’emploi sera réservée aux 
candidats de nationalité monégasque.

HAUT COMMISSARIAT À LA PROTECTION DES 
DROITS, DES LIBERTÉS ET À LA MÉDIATION

Avis relatif à la publication du Rapport d’Activité du 
Haut Commissariat.

Le Haut Commissariat à la Protection des Droits, des Libertés 
et à la Médiation a rendu public son Rapport d’Activité, établi au 
titre des exercices 2017-2019 et remis à S.A.S. le Prince Albert II 
le 14 septembre 2020 conformément à l’article 45 de l’Ordonnance 
Souveraine n° 4.524 du 30 octobre 2013. 

C e  r a p p o r t  e s t  c o n s u l t a b l e  e n  l i g n e  s u r  l e  s i t e 
www.hautcommissariat.mc, rubrique « Documentation ».

COMMISSION DE CONTRÔPLE DES ACTIVITÉS 
FINANCIÈRES

Nouveaux agréments délivrés par la  CCAF, 
modifications et retraits d’agréments.

A - Activités financières (loi n° 1.338)

Nouveaux agréments délivrés par la CCAF

L’article 1er de la loi n° 1.338 dispose :

« Est soumis aux dispositions de la présente loi, l’exercice, à 
titre habituel ou professionnel, des activités ci-après énumérées :

1 - la gestion pour le compte de tiers, de portefeuilles de 
valeurs mobilières ou d’instruments financiers à terme ;

2 - la gestion de fonds communs de placement ou d’autres 
organismes de placement collectif de droit monégasque ;

3 - la réception et la transmission d’ordres sur les marchés 
financiers, portant sur des valeurs mobilières ou des instruments 
financiers à terme, pour le compte de tiers ;

4 - le conseil et l’assistance dans les matières visées aux 
chiffres 1 à 3 ;

6 - la gestion d’organismes de placement collectif de droit 
étranger ;

{…} »

Dénomination Date 
d’agrément N° d’agrément

Activités 
visées à 

l’article 1er 
de la loi 
n° 1.338

SILEX 21/08/2020 SAF 2020-03 - 3

- 4.1

- 4.3
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Dénomination Date 
d’agrément N° d’agrément

Activités 
visées à 

l’article 1er 
de la loi 
n° 1.338

SQUARE 
CAPITAL 
(MONACO)

28/08/2020 SAF 2020-04 - 1

- 3

- 4.1

- 4.3
JUKOÏ 
CAPITAL 
S.A.M.

09/10/2020 SAF 2020-05 - 3

- 4.1

- 4.2

- 4.3

- 6
LIOR 
CAPITAL

09/10/2020 SAF 2020-06 - 4.1

- 6

Modifications d’agréments délivrés par la CCAF

Dénomination
Date de 

modification 
d’agrément

N° 
d’agrément

Activités 
visées à 

l’article 1er 
de la loi 
n° 1.338

CAISSE 
REGIONALE 
DE CREDIT 
AGRICOLE 
MUTUEL 
PROVENCE 
COTE D’AZUR

17/07/2020 EC 2020-02 - 3

- 4.1

- 4.3

AZURA 
MONACO 

14/08/2020 SAF 2019-03 
MOD 1

- 1

- 3

- 4.1

- 4.3
S.A.M. 
MIRAZUR 
CAPITAL

13/11/2020 SAF 2019-06 
MOD 1

- 3

- 4.1

- 4.3

- 6
TYRUS 
CAPITAL 
S.A.M.

30/10/2020 SAF 2011-05 
MOD 1

- 3

- 4.1

- 6

Retraits d’agréments par la CCAF (à la demande de la société)

Dénomination
Date de 
retrait 

d’agrément
N° 

d’agrément

Activités 
visées à 

l’article 1er 
de la loi 
n° 1.338

CREDIT DU 
NORD 

17/07/2020 EC 2006-10 - 1

- 3

- 4.1

- 4.3
SOCIETE 
MARSEILLAISE 
DE CREDIT

17/07/2020 EC 2015-01 - 1

- 3

- 4.1

- 4.3
SOCIETE DE 
GESTION 
PRIVEE 

17/07/2020 SAF 98-15 - 1

- 4.1

TC STRATEGIE 
FINANCIERE 
(TCSF)

15/10/2020 SAF 2016-02 - 4.1

- 4.3

MONTPELIER 
CAPITAL 
ADVISORS 
(MONACO)

15/10/2020 SAF 2010-03 - 3

- 4.1

- 4.3

EC = établissement de crédit

SAF = société, autre qu’un établissement de crédit, relevant 
de la loi n° 1.338

B - Fonds communs de placement et fonds d’investissement 
(loi n° 1.339)

Modification d’agrément délivré par la CCAF

L’article 5, alinéa 1er de la loi n° 1.339 dispose :

« Toute modification d’un élément caractéristique du 
prospectus complet est soumise, à peine de nullité, à l’agrément 
préalable de la Commission de contrôle des activités financières, 
lequel est publié au Journal de Monaco. » 

Dénomi-
nation

Date de 
modifi-
cation 
d’agré-
ment 

N° 
d’agré-
ment

Dépositaire Société de 
gestion

NATIO 
FONDS 
MONTE 
CARLO 
COURT 
TERME

15/10/2020 89.06/08 BNP PARIBAS 
SUCCURSALE 
DE MONTE 

CARLO

BNP PARIBAS 
ASSET 

MANAGEMENT 
MONACO
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Retrait d’agrément par la CCAF (suite à la liquidation du 
fonds commun de placement ou du fonds d’investissement)

Dénomi-
nation

Date de 
retrait 
d’agré-
ment 

N° 
d’agrément Dépositaire Société de 

gestion

MONACO 
HEDGE 

SELECTION

06/11/2020 2005.01/05 CMB 
MONACO

COMPAGNIE 
MONÉGASQUE 

DE GESTION

INFORMATIONS
 

La Semaine en Principauté

Manifestations et spectacles divers

Cathédrale de Monaco

Le 20 décembre, à 16 h,
Concert de Noël par l’Orchestre Philharmonique de Monte-

Carlo, sous la direction de Pierre Debat, avec Les Petits 
Chanteurs de Monaco et Olivier Vernet, orgue. Au programme : 
Bach, Mozart, Gounod et César.

Église Saint-Charles

Le 4 décembre, à 19 h 30,
Concert de musique baroque par Nicolas Vaude, comédien, 

Pierre-Éric Nimylowycz, violon et Olivier Baumont, clavecin. 
Au programme : « Voyage musical dans l’Europe des Lumières 
de Charles Burney », organisé par la Direction des Affaires 
Culturelles de Monaco.

Chapelle des Carmes

Le 24 décembre, à 17 h,
Concert de Noël avec Marc Giacone, orgue, organisé par 

l’association In Tempore Organi et la Chapelle des Carmes de 
Monaco.

Auditorium Rainier III

Le 6 décembre, à 15 h,
Ciné-concert Famille avec la projection des films muets 

« Charlot patine », « Charlot pompier » et « Charlot usurier », 
avec une improvisation au piano de Karol Beffa, organisé par 
l’Orchestre Philharmonique de Monte-Carlo.

Le 12 décembre, à 20 h,
Série Grande Saison : concert par l’Orchestre Philharmonique 

de Monte-Carlo sous la direction de Cornelius Meister, avec 
Daniel Lozakovich Angelich, violon. Au programme : Maria 
von Weber, Mendelssohn et Schumann.

Le 13 décembre, à 18 h,
Série Grande Saison : récital de piano par Martin Helmchen, 

avec Frank Peter Zimmermann, violon, organisé par l’Orchestre 
Philharmonique de Monte-Carlo. Au programme : Beethoven.

Le 15 décembre, à 18 h 30,
Happy Hour Musical : concert de musique de chambre par le 

Quatuor Monoïkos, avec Nicole Curau-Dupuis et Louis-Denis 
Ott, violons, Ruggero Mastrolorenzi et Charles Lockie, altos, 
Frédéric Audibert, violoncelle et Andrea Cesari et David 
Pauvert, cors. Au programme : Beethoven.

Le 22 décembre, à 15 h,
Série Concert Famille avec Véronique Audart, clarinette, 

Anne Maugue, flûte, Franck Lavogez, basson, Jean-Marc 
Jourdin, hautbois, Didier Favre, cor, Sophie Steckeler, harpe, 
Armelle Gouget, narratrice et Katerina Barsukova, dessin sur 
sable. Au programme : Grieg (La Petite Sirène).

Théâtre Princesse Grace

Le 7 décembre, à 20 h 30,
« How to become a Parisian in one hour ? » de et avec 

Olivier Giraud.

Le 9 décembre, à 15 h,
« Le Père Noël a disparu », spectacle jeune public (à partir de 

3 ans) de Dominique Lefebvre, avec l’Artscène Compagnie.

Le 15 décembre, à 19 h 30,
« Universalités, l’Homme et le Cosmos » de et avec Shani 

Diluka, piano et Charles Berling, littérature et poésie, Mehboob 
Nedeem, sitar, Mitel Purohit, tablah, et d’autres invités, présenté 
par Claire Chazal.

Le 17 décembre, à 20 h 30,
« Mariåj en Chønsons » de Jean-Claude Cotillard, avec 

Blønd & Blond & Blond.

Théâtre des Variétés

Le 9 décembre, à 20 h,
« Il était une… foi Madeleine Delbrêl », spectacle de et avec 

Bruno Durand.

Le 14 décembre, à 18 h 30,
Cycle « Les Pouvoirs de l’Art » : conférence sur le thème 

« Génie, Folie, Mélancolie, de Dürer à Picasso » avec Christian 
Loubet, Professeur honoraire des mentalités et des arts, organisée 
par l’Association Monégasque pour la Connaissance des Arts.

Le 15 décembre, à 19 h,
Tout l’Art du Cinéma - Les Mardis du Cinéma : projection du 

film « Edward aux mains d’argent » de Tim Burton, organisée 
par l’Institut Audiovisuel de Monaco.

Grimaldi Forum

Les 4 et 5 décembre, à 19 h,
Le 6 décembre, à 18 h,
One-man-show de Gad Elmaleh, organisé par Monaco Live 

Productions.

Le 5 décembre, à 20 h,
« I due Foscari » de Giuseppe Verdi, par le Chœur de l’Opéra 

de Monte-Carlo et l’Orchestre Philharmonique de Monte-Carlo, 
sous la direction de Massimo Zanetti, organisé par l’Opéra de 
Monte-Carlo.
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Les 11 et 12 décembre, à 20 h,
Le 13 décembre, à 16 h,
« Dov’e la Luna » et « Opus 60 » de Jean-Christophe Maillot, 

représentations chorégraphiques par Les Ballets de Monte-
Carlo.

Le 17 décembre, à 18 h 30,
Thursday Live Session avec Laura Cox.

Les 18 et 19 décembre, à 20 h,
Représentations chorégraphiques par Les Ballets de Monte-

Carlo : « Cendrillon » de Jean-Christophe Maillot, avec 
l’Orchestre Philharmonique de Monte-Carlo, sous la direction 
d’Igor Dronov.

Le 20 décembre, à 11 h,
Tout l’Art du Cinéma – Danse et Cinéma : projection du film 

« Les Demoiselles de Rochefort » de Jacques Demy, organisée 
par l’Institut Audiovisuel de Monaco, en partenariat avec 
Les Ballets de Monte-Carlo.

Les 23 et 26 décembre, à 20 h,
Représentations chorégraphiques par Les Ballets de Monte-

Carlo : « Roméo et Juliette » de Jean-Christophe Maillot, avec 
l’Orchestre Philharmonique de Monte-Carlo sous la direction 
d’Igor Dronov.

Médiathèque - Bibliothèque Louis Notari

Le 4 décembre, à 18 h 30,
Concert pop folk avec Hell Botcho.

Le 9 décembre, à 17 h,
Thé littéraire : un échange sur les lectures en toute 

décontraction.

Le 10 décembre, à 18 h 30,
Rencontre-dédicace avec l’auteur Olivia Ruiz autour de son 

roman « La commode aux tiroirs de couleurs ».

Le 11 décembre, à 18 h 30,
Soirée débat sur le thème « Transition énergétique : à la 

découverte de lectures engagées », en collaboration avec la 
Mission pour la Transition Énergétique.

Le 14 décembre, à 15 h,
Pause écriture animée par Éric Lafitte.

Espace Fontvieille

Le 5 décembre, 
Kermesse de l’Œuvre Œcuménique.

Port de Monaco

Jusqu’au 3 janvier 2021,
Village de Noël sur le thème du Canada, organisé par la 

Mairie de Monaco.

Expositions

Musée des Timbres et des Monnaies

Ouvert tous les jours, de 9 h 30 à 17 h,

Exposition de toutes les monnaies émises par les Princes de 
Monaco depuis 1640 et d’éléments entrant dans l’élaboration du 
timbre-poste depuis 1885 jusqu’au timbre dentelé final.

Vente de timbres récents et monnaies, cartes postales, 
ouvrages philatéliques, ainsi que divers produits tels que carrés 
de soie et cravates aux armoiries princières.

Musée d’Anthropologie Préhistorique

Ouvert tous les jours, de 9 h à 18 h,
Exposition permanente : « Monarchéo, l’Archéologie 

monégasque révélée ».

Nouveau Musée National de Monaco - Villa Sauber

Jusqu’au 31 janvier 2021,
Exposition sur le thème « Artifices instables : Histoires de 

céramiques ».

Quai Antoine Ier 

Jusqu’au 3 janvier 2021,
Exposition « Portraits filmés » de Charles Fréger, organisée 

par la Direction des Affaires Culturelles.

Grimaldi Forum

Du 11 au 13 décembre, de 10 h à 18 h,
Exposition « Made in Japan », une nouvelle rencontre 

asiatique et traditionnelle japonaise à Monaco. Dégustations, 
ateliers, démonstrations.

Sports

Stade Louis II

Le 16 décembre, à 21 h, à huis clos,
Championnat de France de Football de Ligue 1 : Monaco - 

Lens.

Le 23 décembre, à huis clos,
Championnat de France de Football de Ligue 1 : Monaco - 

Saint-Étienne.

Port de Monaco

Jusqu’au 7 mars 2021,
Le Stade Nautique Rainier III se transforme en patinoire à 

ciel ouvert.

Baie de Monaco

Du 10 au 13 décembre, 
Monaco Sportsboat Winter Series Act I - J/70, organisés par 

le Yacht Club de Monaco.

j

j   j
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INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES
GREFFE GÉNÉRAL

EXTRAIT 

Par procès-verbal en date du 26 novembre 2020, 
M. Sébastien BIANCHERI, Juge-commissaire de la 
liquidation des biens de la SAM SOCIETE 
D’ENTREPRISE JACQUES LORENZI, dont le siège 
se trouve à Monaco, 19, rue Millo, a donné acte au 
syndic M. Jean-Paul SAMBA de ses déclarations, 
déclaré close la procédure et constaté la dissolution de 
l’union.

Monaco, le 26 novembre 2020.

EXTRAIT 

Par ordonnance en date de ce jour, M. Sébastien 
BIANCHERI, Vice-Président du Tribunal de première 
instance de la Principauté de Monaco, Juge-commissaire 
de la liquidation des biens de M. Frédéric NOTARI 
ayant exercé sous les enseignes MULTIMEX B.T.N. 
CO et CAMAHO IMMOBILIER, à procéder au 
règlement partiel des créanciers privilégiés, selon les 
modalités décrites dans la requête.

Monaco, le 27 novembre 2020.

EXTRAIT 

Par ordonnance en date de ce jour, M. Adrian 
CANDAU, Juge-commissaire de la cessation des 
paiements de la SAM OREZZA, dont le siège social se 
trouve 31, rue Basse à Monaco, a autorisé la cession de 
la totalité des actions de la SAM BLUE TRANS 
INTERNATIONAL a autorisé la SAS LOGISTIQUE 
ET PRESTATIONS DE SERVICES à céder les actions 
qu’elle détient dans le capital de la SAM BLUE 
TRANS INTERNATIONAL, placée en cessation des 
paiements par jugement en date du 25 juin 2020 lequel 
a en outre désigné M. Jean-Paul SAMBA en qualité de 
syndic, à M. Loïs CIARAVOLA et M. Éric 
CIARAVOLA, dans les conditions visées à l’acte de 
cession d’actions sous condition suspensive du 
19 novembre 2020, annexé à la présente.

Monaco, le 27 novembre 2020.

Étude de Me Nathalie AUREGLIA-CARUSO
Notaire

4, boulevard des Moulins - Monaco

« MINMET S.A.M. »
(Société Anonyme Monégasque)

MODIFICATION AUX STATUTS

I.- Aux termes d’une assemblée générale 
extraordinaire du 8 septembre 2020, les actionnaires de 
la société anonyme monégasque dénommée « MINMET 
S.A.M. », dont le siège social est « Villa Mignon », 
numéro 1, rue Suffren Reymond, à Monaco, ont décidé 
de modifier, à l’unanimité, les articles 12 (Délibérations 
du Conseil) et 14 (Convocation et lieu de réunion) des 
statuts, qui deviennent :

« art. 12.

Délibérations du Conseil

Le Conseil se réunit au siège social ou en tout autre 
lieu sur convocation de son Président ou de deux 
administrateurs aussi souvent que l’intérêt de la société 
l’exige et au moins une fois par an.

Les convocations sont faites au moyen d’une lettre 
remise contre émargement ou adressée sous forme 
recommandée à chacun des administrateurs, huit jours 
avant la réunion et mentionnant l’ordre du jour de celle-
ci, mais elles peuvent être verbales et sans délai si tous 
les administrateurs y consentent.

En cas de convocation verbale, l’ordre du jour peut 
n’être fixé que lors de la réunion, si tous les 
administrateurs en exercice sont présents à cette 
réunion.

La validité des délibérations est subordonnée :

a) sur convocation verbale : à la présence ou 
représentation de la totalité des administrateurs, étant 
précisé que les pouvoirs conférés doivent mentionner 
l’ordre du jour ;

b) sur convocation écrite : à la présence ou 
représentation de la moitié au moins des administrateurs, 
sans que le nombre des administrateurs présents puisse 
jamais être inférieur à deux. 
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À la condition qu’un administrateur au moins soit 
effectivement présent sur le lieu de la réunion, les 
administrateurs peuvent également participer aux 
délibérations par des moyens de visioconférence 
permettant l’identification et permettant la participation 
effective des intéressés. Dans ce cas, il est fait mention 
au procès-verbal de l’identité des administrateurs usant 
de cette faculté qui sont décomptés comme présents 
pour les calculs de quorum et de majorité.

Tout administrateur peut donner pouvoir à l’un de 
ses collègues de le représenter à une séance du Conseil, 
mais chaque administrateur ne peut représenter qu’un 
seul de ses collègues.

Les délibérations sont prises à la majorité des voix 
des membres présents ou représentés.

Les délibérations sont constatées par des procès-
verbaux, inscrits sur un registre spécial et signés par les 
administrateurs. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont 
certifiés par deux administrateurs ou un administrateur-
délégué. »

« art. 14.

Convocation et lieu de réunion

A. Les assemblées générales sont convoquées par le 
Conseil d’administration ou à défaut, par les 
Commissaires aux Comptes.

Les assemblées sont réunies au siège social ou en 
tout autre endroit de la Principauté de Monaco indiqué 
dans la convocation.

Le Conseil d’administration est tenu de convoquer 
extraordinairement l’assemblée générale dans le mois 
de la demande qui lui en est faite par des actionnaires 
représentant au moins un dixième du capital social.

L’ordre du jour des assemblées générales est arrêté 
par l’auteur de la convocation.

Les convocations sont faites par insertion dans le 
Journal de Monaco ou par lettre recommandée avec 
avis de réception, quinze jours au moins avant la tenue 
de l’assemblée. Toutefois, dans le cas où toutes les 
actions sont présentes ou représentées, et sauf 
dispositions impératives de la loi, toutes assemblées 
générales peuvent avoir lieu sans convocation préalable.

B. À la condition qu’un actionnaire administrateur 
au moins, soit effectivement présent sur le lieu de la 
réunion à Monaco, les actionnaires peuvent également 
participer aux délibérations par des moyens de 
visioconférence dans les conditions ci-après fixées.

Seront réputés présents pour le calcul du quorum et 
de la majorité, les actionnaires qui participent à distance 
à l’assemblée générale par des moyens de 
visioconférence permettant leur identification et leur 
participation effective aux délibérations, étant précisés 
que lesdits moyens devront, pour être valablement 
utilisés :

- Transmettre la voix des participations et faire 
apparaître leur image animée sur un écran dans la salle 
où se tiendra l’assemblée ;

- Et satisfaire à des caractéristiques techniques 
permettant la retransmission continue et simultanée des 
délibérations.

Les actionnaires intéressés devront prendre contact 
avec le président du Conseil d’administration, 
préalablement à la date de la réunion, afin que les 
informations techniques puissent être échangées et que 
les tests puissent être réalisés avant la réunion.

Par exception à ce qui précède, le recours à la 
visioconférence ne sera pas autorisé lors de l’assemblée 
générale appelée à se réunir extraordinairement à l’effet 
de procéder à des modifications statutaires. »

II.- Les résolutions prises par l’assemblée susvisée, 
ont été approuvées par arrêté ministériel numéro 2020-
711 du 22 octobre 2020.

III.- L’original du procès-verbal de ladite assemblée 
et une ampliation de l’arrêté ministériel d’autorisation 
précité, ont été déposés au rang des minutes du notaire 
soussigné, le 18 novembre 2020.

V.- Une expédition de l’acte du 18 novembre 2020 
précité, a été déposée au Greffe Général de la Cour 
d’appel et des Tribunaux de la Principauté de Monaco, 
le 2 décembre 2020.

Monaco, le 4 décembre 2020.

Signé : n. aureglia-caruso.
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Étude de Me Magali CROVETTO-AQUILINA
Notaire

31, boulevard Charles III - Monaco

FIN DE GÉRANCE

Première Insertion

La gérance libre consentie par Mme Charlotte 
TAVANTI née VERANDO, demeurant à MONTE-
CARLO, 15, boulevard d’Italie, Mme Nathalie 
SBIRRAZZUOLI née VERDINO, demeurant à Nice 
(Alpes-Maritimes), 5, rue Adolphe de Rothschild, 
M. Sébastien VERDINO, demeurant à Monaco, 
20, quai Jean-Charles Rey, et M. Jean-Philippe 
VERDINO, demeurant à Monaco, 4, chemin de la 
Turbie, au profit de la société à responsabilité limitée 
dénommée « SYNERGIE 2 S.A.R.L. », ayant siège 
social à Monaco, « Le Continental », Place des Moulins, 
suivant acte reçu par le notaire soussigné le 16 août 
2017, pour une durée de trois (3) ans à compter 
rétroactivement du 24 février 2017, concernant un 
fonds de commerce de « Dépôt de teinturerie, 
blanchisserie, (bureau de commande et livraisons), 
vente de lingerie-bonneterie », exploité à Monte-Carlo, 
15, boulevard d’Italie, a pris fin par l’arrivée du terme 
du contrat.

Oppositions s’il y a lieu, au siège du fonds dans les 
délais de la loi.

Monaco, le 4 décembre 2020.

Signé : M. croVetto-aquilina.

Étude de Me Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

CESSION DE DROIT AU BAIL

Deuxième Insertion

Aux termes d’un acte reçu par le notaire soussigné, 
du 16 novembre 2020,

M. Antony FOUQUE, domicilié 31, avenue Hector 
Otto à Monaco,

a cédé à l’« AGENCE IMMOBILIERE 
BALDACCHINO-BOISSON » en abrégé « A.I.B.B. », 
au capital de 150.000 euros et siège social à Monaco, 
4, rue Révérend Père Louis Frolla,

le droit au bail d’un magasin sis à l’angle de 
l’immeuble situé 10, boulevard d’Italie à Monte-Carlo, 
côté Menton et plus précisément désigné sous le 
numéro de lot QUATRE-VINGT-UN (81).

Oppositions, s’il y a lieu, en l’Étude du notaire 
soussigné, dans les dix jours de la présente insertion.

Monaco, le 4 décembre 2020.

Signé : h. rey.

Étude de Me Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

RENOUVELLEMENT DE GÉRANCE LIBRE

Première Insertion

Aux termes d’un acte reçu par le notaire soussigné, 
le 24 novembre 2020,

M. Antoine ARTIERI, demeurant 28 boulevard de la 
République à Beausoleil (Alpes-Maritimes) et 
M. Robert ARTIERI, demeurant 18, rue Comte Félix 
Gastaldi à Monaco, 

ont renouvelé, pour une période de 3 années à 
compter du 1er janvier 2021 jusqu’au 31 décembre 
2023, la gérance libre consentie à M. Habib MAHJOUB, 
demeurant 19, avenue Maréchal Foch à Beausoleil et 
M. Mounir TOUILA, demeurant 18, boulevard Alsace 
Lorraine à Beaulieu-sur-Mer (Alpes-Maritimes), 
concernant un fonds de commerce de bar-restaurant, 
exploité sous l’enseigne « BAR-RESTAURANT 
TONY », numéro 6, rue Comte Félix Gastaldi et 
numéro 3, rue Émile de Loth à Monaco-Ville.

Oppositions, s’il y a lieu, au siège du fonds, dans les 
dix jours de la deuxième insertion.

Monaco, le 4 décembre 2020.

Signé : h. rey.



JOURNAL DE MONACO Vendredi 4 décembre 20203772

Étude de Me Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

« WHITESTONE »
(Société Anonyme Monégasque)

Publication prescrite par l’Ordonnance-loi n° 340 du 
11 mars 1942 et par l’article 3 de l’arrêté de Son 
Excellence Monsieur le Ministre d’État de la Principauté 
de Monaco, en date du 17 juin 2020, prorogé par celui 
du 1er octobre 2020.

I.- Aux termes d’un acte reçu, en brevet, le 30 avril 
2020 par Maître Henry REY, Notaire à Monaco, il a été 
établi, ainsi qu’il suit, les statuts d’une société anonyme 
monégasque.

S T A T U T S

TITRE I

FORME - DÉNOMINATION - SIÈGE - OBJET - 
DURÉE

article PreMier.

Forme

Il est formé, entre les propriétaires des actions 
ci-après créées et de celles qui pourront l’être par la 
suite, une société anonyme monégasque qui sera régie 
par les lois de la Principauté de Monaco et les présents 
statuts.

art. 2.

Dénomination

La société est désignée par une dénomination sociale 
à laquelle peut être incorporé le nom d’un ou plusieurs 
associés et qui doit être précédée ou suivie 
immédiatement des mots « société anonyme 
monégasque » ou des initiales « S.A.M. ».

Tous actes et documents émanant de la société et 
destinés aux tiers doivent, en outre, indiquer le capital 
et le siège social ainsi que le numéro d’immatriculation 
de la société au Répertoire du Commerce et de 
l’Industrie de la Principauté de Monaco.

La société prend la dénomination de 
« WHITESTONE ».

art. 3.

Siège

Le siège de la société est fixé à Monaco.

Il pourra être transféré en tout endroit de la 
Principauté sur simple décision du Conseil 
d’administration, après agrément du nouveau siège par 
le Gouvernement Princier.

art. 4.

Objet

La société a pour objet, tant à Monaco qu’à 
l’étranger :

L’acquisition, la souscription, l’administration et la 
gestion de tous biens, valeurs ou droits mobiliers et 
immobiliers, ainsi que toute affaire et structure 
patrimoniale concernant la société ; à l’exclusion de la 
gestion et de l’administration d’entités et/ou d’actifs 
mobiliers et immobiliers qui ne sont pas détenus ou 
sous le contrôle des mêmes bénéficiaires économiques 
effectif que la présente société ainsi que de toute prise 
de participation qualifiée dans toute entité économique.

Et généralement, toutes opérations commerciales, 
immobilières et financières se rattachant directement au 
présent objet social.

art. 5.

Durée

La durée de la société est fixée à quatre-vingt-dix-
neuf années sauf dissolution anticipée ou prorogation.

TITRE II

CAPITAL - ACTIONS

art. 6.

Capital

Le capital social est fixé à la somme de CENT 
CINQUANTE MILLE EUROS (150.000 €) divisé en 
MILLE actions de CENT CINQUANTE EUROS 
chacune de valeur nominale, toutes à souscrire en 
numéraire et à libérer intégralement à la souscription.
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MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL

a) Augmentation du capital social

L’assemblée générale extraordinaire est seule 
compétente pour décider une augmentation de capital.

Le capital existant doit être intégralement libéré 
avant toute augmentation de capital en numéraire. Il 
peut être procédé à une augmentation de capital en 
nature alors même que le capital existant n’est pas 
intégralement libéré.

Les actionnaires ont, proportionnellement au 
montant de leurs actions, un droit de préférence 
irréductible à la souscription des actions de numéraire 
émises pour réaliser une augmentation de capital. Ce 
droit est négociable pendant la période de souscription, 
dans les conditions et sous les réserves prévues dans les 
statuts, s’il provient d’une action elle-même négociable.

L’assemblée générale extraordinaire qui décide 
l’augmentation de capital peut supprimer ce droit 
préférentiel de souscription. Les attributaires éventuels 
du droit de souscrire des actions nouvelles ne peuvent 
prendre part au vote supprimant en leur faveur le droit 
préférentiel de souscription. La majorité requise par 
cette décision est calculée après déduction des actions 
possédées par lesdits attributaires.

Les actionnaires peuvent également renoncer 
individuellement à leur droit préférentiel de 
souscription. 

Les actionnaires disposent, en outre, d’un droit de 
souscription à titre réductible, si l’assemblée générale 
extraordinaire qui décide l’augmentation l’a prévu 
expressément. L’assemblée générale peut ainsi décider 
que les actions non souscrites à titre irréductible seront 
attribuées à ceux des souscripteurs à titre irréductible 
qui auront également souscrit, à titre réductible, un 
nombre d’actions supérieur à celui auquel ils pouvaient 
prétendre. L’attribution sera faite à proportion des 
droits de souscription irréductibles dont ils disposent et 
dans la limite de leur demande.

L’assemblée générale qui décide l’augmentation de 
capital peut également prévoir que si les souscriptions 
n’ont pas absorbé la totalité de l’augmentation de 
capital, le montant de celle-ci soit limité au montant des 
souscriptions à condition qu’il atteigne les trois-quarts 
au moins de l’augmentation décidée.

b) Réduction du capital social

L’assemblée générale extraordinaire des actionnaires 
peut aussi décider la réduction du capital social 
notamment pour cause de pertes, le tout dans les limites 
et sous les réserves prévues par la loi. En aucun cas, la 

réduction de capital ne peut porter atteinte à l’égalité 
entre actionnaires.

art. 7.

Forme des actions

Les actions revêtent obligatoirement la forme 
nominative.

Elles doivent être créées matériellement dans les 
trois mois de la constitution définitive de la société ou 
de la réalisation de l’augmentation de capital.

Les titres d’actions sont extraits d’un registre à 
souches, numérotés, frappés du timbre de la société et 
munis de la signature de deux administrateurs, l’une de 
ces deux signatures pouvant être imprimée ou apposée 
au moyen d’une griffe. Outre l’immatricule, ils 
mentionnent le nombre d’actions qu’ils représentent.

La propriété des actions doit être établie par 
l’émission d’un titre nominatif, inscrit sur le registre 
des transferts de la société.

Toute cession doit être matérialisée par un bordereau 
de transfert, transcrit dans le délai d’un mois sur ledit 
registre.

Le bordereau de transfert doit mentionner les nom, 
prénoms et adresse (ou, s’il s’agit d’une personne 
morale, la dénomination, forme juridique et siège 
social) du ou des cédants et du ou des cessionnaires et 
donne lieu à l’émission d’un nouveau certificat 
nominatif d’action.

Le bordereau de transfert est signé par le cédant ou 
son mandataire. Si les actions ne sont pas intégralement 
libérées, le bordereau de transfert doit être signé en 
outre par le cessionnaire ou son mandataire.

Le registre des transferts et les bordereaux de 
transfert sont obligatoirement conservés au siège social 
de la société à la disposition, à tout moment, des 
Commissaires aux Comptes et de la Direction de 
l’Expansion Économique.

Restriction au transfert des actions

a) Les actions sont librement transmissibles ou 
cessibles dans les cas suivants :

 - entre actionnaires ;

 - en ligne directe et entre époux ;

b) Les actions ne peuvent être cédées ou transmises à 
des personnes non actionnaires en dehors des cas 
définis au paragraphe a) qui précède, qu’autant que ces 
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personnes auront été préalablement agréées par le 
Conseil d’administration qui n’a, en aucun cas, à faire 
connaître les motifs de son agrément ou de son refus.

À cet effet, une demande d’agrément indiquant les 
nom, prénoms, adresse (ou dénomination, forme 
juridique et siège s’il s’agit d’une personne morale) du 
cessionnaire, le nombre d’actions dont la cession est 
envisagée, le prix et les modalités de paiement, est 
notifiée par lettre recommandée par l’actionnaire cédant 
au Président du Conseil d’administration de la société, 
au siège social.

Le Conseil d’administration doit faire connaître, au 
cédant, dans le délai d’un mois à compter de la réception 
de celle-ci, s’il agrée ou non le cessionnaire proposé. À 
défaut d’agrément, le Conseil d’administration doit 
également indiquer s’il accepte le prix proposé.

Si le Conseil d’administration n’a pas notifié sa 
décision au cédant dans le mois du jour de la réception 
de sa demande, l’agrément est réputé acquis et la 
cession peut intervenir.

Si le cessionnaire proposé n’est pas agréé, 
l’actionnaire ayant fait part de son intention de céder 
pourra revenir sur cette décision et conserver ses 
actions, en notifiant par lettre recommandée avec 
accusé de réception sa décision au Président du Conseil 
d’administration dans les dix jours de la notification à 
lui faite du refus d’agrément.

Dans le cas où l’actionnaire persisterait dans son 
intention de céder les actions indiquées dans la demande 
d’agrément, le Conseil d’administration sera tenu, dans 
le mois de l’expiration de ce délai de dix jours ou de la 
réception de la réponse de l’actionnaire confirmant son 
intention de céder les actions concernées, de faire 
acquérir lesdites actions par les personnes physiques ou 
morales qu’il désignera et ce, moyennant un prix qui, 
sauf entente entre les intéressés, sera déterminé par 
deux experts nommés, l’un par le cédant, et l’autre par 
le Conseil d’administration, étant entendu que ces 
experts, s’il y a lieu, s’en adjoindront un troisième qui 
statuera en dernier ressort et qu’en cas de refus par 
l’une des parties de désigner son expert ou si les experts 
désignés ne peuvent s’entendre pour la désignation 
d’un troisième expert, il sera procédé à cette ou ces 
désignations par Monsieur le Président du Tribunal de 
première instance de Monaco, à la requête de la partie 
la plus diligente.

Si à l’expiration du délai d’un mois à lui accordé ci-
dessus, l’achat de l’intégralité des actions à céder 
n’était pas effectivement réalisé par le (ou les) 
cessionnaire(s) proposé(s) par le Conseil 
d’administration, l’agrément à la cession souhaitée par 
le cédant serait alors considéré comme donné.

Le cédant aura toutefois la faculté, dans un délai de 
sept jours francs après la notification du résultat de 
l’expertise, de retirer sa demande par refus des résultats 
de ladite expertise ou toute autre cause.

c) Les dispositions qui précèdent sont applicables à 
tous les cas de cession, même aux adjudications 
publiques en vertu d’ordonnance de justice ou 
autrement, ainsi qu’aux transmissions par voie de 
donation et aux mutations par décès.

Les adjudicataires, ainsi que les héritiers et les 
légataires, doivent, dans les trois mois de l’adjudication 
ou du décès, informer le Président du Conseil 
d’administration par lettre recommandée de la 
transmission opérée à leur profit. De même, en cas de 
donation, le donateur doit notifier son intention au 
Président du Conseil d’administration par lettre 
recommandée, avec indication des nom, prénoms, 
qualité et domicile du donataire éventuel, ainsi que le 
nombre d’actions sur lequel porterait la donation.

Le Conseil d’administration est alors tenu, dans le 
délai d’un mois de la réception de la lettre recommandée 
prévue au paragraphe précédent, de statuer sur 
l’agrément du bénéficiaire de la transmission d’actions.

À défaut d’agrément, les adjudicataires, héritiers et 
légataires, ainsi que le donataire, si le donateur ne 
renonce pas à son projet de donation, sont soumis au 
droit de préemption des personnes physiques ou 
morales désignées par le Conseil d’administration, de 
la manière, dans les conditions de délais et moyennant 
un prix fixé ainsi qu’il est dit au paragraphe b) ci-
dessus, ce prix étant toutefois, en cas d’adjudication, 
celui auquel cette adjudication aura été prononcée.

S’il n’a pas été usé du droit de préemption par le 
Conseil d’administration, ou si l’exercice de ce droit 
n’a pas absorbé la totalité des actions faisant l’objet de 
la mutation, les adjudicataires, donataires, héritiers et 
légataires, bien que non agréés, demeureront 
définitivement propriétaires des actions à eux 
transmises.

d) Dans les divers cas ci-dessus prévus, le transfert 
des actions au nom du ou des cessionnaires pourra être 
régularisé d’office par le Conseil d’administration, sans 
qu’il soit besoin de la signature du cédant.
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art. 8.

Droits et obligations attachés aux actions

La possession d’une action emporte, de plein droit, 
adhésion aux statuts de la société et soumission aux 
décisions régulières du Conseil d’administration et des 
assemblées générales. Les droits et obligations attachés 
à l’action suivent le titre dans quelque main qu’il passe.

Chaque action donne droit dans l’actif social, les 
bénéfices et le boni de liquidation à une part 
proportionnelle à la quotité du capital qu’elle représente.

En outre, elle donne droit au vote et à la représentation 
dans les assemblées générales dans les conditions 
légales et statutaires.

Les actions sont indivisibles et la société ne reconnaît 
qu’un seul propriétaire pour chaque action.

Tous les copropriétaires indivis d’une action, ou tous 
les ayants droit à n’importe quel titre, même usufruitiers 
et nus-propriétaires, sont tenus de se faire représenter 
auprès de la société par une seule et même personne.

Les représentants ou créanciers d’un actionnaire ne 
peuvent, sous aucun prétexte, provoquer l’apposition 
des scellés sur les biens et valeurs de la société, ni en 
demander le partage ou la licitation. Ils sont tenus de 
s’en rapporter aux inventaires sociaux et aux 
délibérations de l’assemblée générale.

TITRE III

ADMINISTRATION DE LA SOCIÉTÉ

art. 9.

Composition – Bureau du Conseil

La société est administrée par un Conseil composé 
de deux membres au moins et six au plus, pris parmi les 
actionnaires et nommés par l’assemblée générale 
ordinaire.

Le Conseil nomme parmi ses membres un Président 
dont il fixe la durée des fonctions sans qu’elle puisse 
excéder la durée de son mandat d’administrateur.

art. 10.

Durée des fonctions

La durée des fonctions des administrateurs est fixée 
par l’assemblée générale qui procède à leur nomination ; 
cette durée est au maximum de six années, chaque 
année s’entendant de la période courue entre deux 

assemblées générales ordinaires annuelles consécutives.

Tout membre sortant est rééligible.

Si un ou plusieurs sièges d’administrateurs 
deviennent vacants entre deux assemblées générales, 
par suite de décès ou de démission, et de façon générale, 
lorsque le nombre d’administrateurs en fonction est 
inférieur au maximum statutaire, le Conseil 
d’administration peut procéder à une ou à des 
nominations à titre provisoire.

L’administrateur nommé en remplacement d’un 
autre ne demeure en fonctions que pendant le temps 
restant à courir du mandat de son prédécesseur.

L’administrateur nommé à titre complémentaire dans 
la limite du maximum fixé par les statuts ne demeure en 
fonction que jusqu’à la plus prochaine assemblée 
générale ordinaire.

Les nominations d’administrateurs faites par le 
Conseil d’administration sont soumises à la ratification 
de la plus prochaine assemblée générale ordinaire. À 
défaut de ratification, les délibérations prises et les 
actes accomplis antérieurement n’en demeurent pas 
moins valables.

S’il ne reste plus qu’un seul administrateur en 
fonction, celui-ci ou à défaut, le ou les Commissaires 
aux Comptes doivent convoquer immédiatement 
l’assemblée générale ordinaire des actionnaires afin de 
compléter le Conseil.

art. 11.

Pouvoirs

Le Conseil d’administration a les pouvoirs les plus 
étendus, sans limitation ni réserve, pour agir au nom de 
la société et faire toutes les opérations relatives à son 
objet.

Le Conseil peut déléguer les pouvoirs qu’il jugera 
convenables à un ou plusieurs de ses membres ou à un 
ou plusieurs directeurs, associés ou non, pour 
l’administration courante de la société et pour 
l’exécution des décisions du Conseil d’administration.

Tous les actes engageant la société, autorisés par le 
Conseil, doivent porter la signature de deux 
administrateurs, dont celle du Président du Conseil 
d’administration, à moins d’une délégation de pouvoirs 
par le Conseil d’administration à un administrateur, un 
directeur ou tout autre mandataire.
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art. 12.

Délibérations du Conseil

Le Conseil se réunit au siège social ou en tout autre 
lieu sur convocation de son Président ou de deux 
administrateurs aussi souvent que l’intérêt de la société 
l’exige et au moins une fois par an.

Les convocations sont faites au moyen d’une lettre 
remise contre émargement ou adressée sous forme 
recommandée à chacun des administrateurs, huit jours 
avant la réunion et mentionnant l’ordre du jour de celle-
ci, mais elles peuvent être verbales et sans délai si tous 
les administrateurs y consentent.

En cas de convocation verbale, l’ordre du jour peut 
n’être fixé que lors de la réunion, si tous les 
administrateurs en exercice sont présents à cette 
réunion.

La validité des délibérations est subordonnée :

a) sur convocation verbale, à la présence ou 
représentation de la totalité des administrateurs, étant 
précisé que les pouvoirs conférés doivent mentionner 
l’ordre du jour.

b) sur convocation écrite à la présence ou 
représentation de la moitié au moins des administrateurs, 
sans que le nombre des administrateurs présents puisse 
jamais être inférieur à deux.

À la condition qu’un administrateur au moins soit 
effectivement présent sur le lieu de la réunion, les 
administrateurs peuvent également participer aux 
délibérations par des moyens de visioconférence 
permettant l’identification et garantissant la 
participation effective des intéressés. Dans ce cas, il est 
fait mention au procès-verbal de l’identité des 
administrateurs usant de cette faculté qui sont 
décomptés comme présents pour les calculs de quorum 
et de majorité.

Tout administrateur peut donner pouvoir à l’un de 
ses collègues de le représenter à une séance du Conseil, 
mais chaque administrateur ne peut représenter qu’un 
seul de ses collègues.

Les délibérations sont prises à la majorité des voix 
des membres présents ou représentés.

En cas de partage, la voix du Président du Conseil 
d’administration est prépondérante.

Les délibérations sont constatées par des procès-
verbaux, inscrits sur un registre spécial et signés par les 
administrateurs.

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont 
certifiés par deux administrateurs ou un administrateur-
délégué.

TITRE IV

COMMISSAIRES AUX COMPTES

ART. 13.

L’assemblée générale nomme deux Commissaires 
aux Comptes, conformément à la loi n° 408 du vingt 
janvier mil neuf cent quarante-cinq.

TITRE V

ASSEMBLÉES GÉNÉRALES

art. 14.

Convocation et lieu de réunion

A.- Les assemblées générales sont convoquées par le 
Conseil d’administration ou à défaut, par les 
Commissaires aux Comptes.

Les assemblées sont réunies au siège social ou en 
tout autre endroit de la Principauté de Monaco indiqué 
dans la convocation.

Le Conseil d’administration est tenu de convoquer 
extraordinairement l’assemblée générale dans le mois 
de la demande qui lui en est faite par des actionnaires 
représentant au moins un dixième du capital social.

L’ordre du jour des assemblées générales est arrêté 
par l’auteur de la convocation.

Les convocations sont faites par insertion dans le 
Journal de Monaco ou par lettre recommandée avec 
avis de réception, quinze jours au moins avant la tenue 
de l’assemblée. Toutefois, dans le cas où toutes les 
actions sont présentes ou représentées, et sauf 
dispositions impératives de la loi, toutes assemblées 
générales peuvent avoir lieu sans convocation préalable.

B.- À la condition qu’un actionnaire administrateur, 
au moins, soit effectivement présent sur le lieu de la 
réunion à Monaco, les actionnaires peuvent également 
participer aux délibérations par des moyens de 
visioconférence dans les conditions ci-après fixées.
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Seront réputés présents pour le calcul du quorum et 
de la majorité, les actionnaires qui participent à distance 
à l’assemblée générale par des moyens de 
visioconférence permettant leur identification et leur 
participation effective aux délibérations, étant précisé 
que lesdits moyens devront, pour être valablement 
utilisés :

- transmettre la voix des participants et faire 
apparaître leur image animée sur un écran dans la salle 
où se tiendra l’assemblée ; 

- et satisfaire à des caractéristiques techniques 
permettant la retransmission continue et simultanée des 
délibérations. 

Les actionnaires intéressés devront prendre contact 
avec le Président du Conseil d’administration, 
préalablement à la date de la réunion, afin que les 
informations techniques puissent être échangées et que 
les tests puissent être réalisés avant la réunion. 

Par exception à ce qui précède, le recours à la 
visioconférence ne sera pas autorisé lors de l’assemblée 
générale constitutive ou lorsque l’assemblée générale 
sera appelée à se réunir extraordinairement à l’effet de 
procéder à des modifications statutaires.

art. 15.

Procès-verbaux - Registre des délibérations

Les décisions des assemblées sont constatées par des 
procès-verbaux inscrits sur un registre spécial, signé 
par les membres du Bureau.

Une feuille de présence mentionnant les nom et 
domicile de chacun des actionnaires et le nombre 
d’actions dont il est titulaire, émargée par l’actionnaire 
ou son représentant et certifiée par le bureau de 
l’assemblée est annexée au procès-verbal.

Elle doit être communiquée à tout actionnaire 
requérant.

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont 
certifiés par deux administrateurs, ou un administrateur-
délégué.

art. 16.

Assemblées générales ordinaire et extraordinaire

Tout actionnaire a le droit d’assister aux assemblées 
générales, personnellement ou par mandataire. 
Toutefois, chaque actionnaire ne peut se faire 
représenter que par un autre actionnaire ou par son 
conjoint, un ascendant ou un descendant.

Étant précisé que les pouvoirs conférés doivent 
mentionner l’ordre du jour.

L’assemblée générale ordinaire est réunie au moins 
une fois l’an, dans les six mois de la clôture de 
l’exercice social, pour statuer sur les comptes de 
l’exercice. Elle entend et examine les rapports du 
Conseil d’administration sur les affaires sociales et des 
Commissaires aux Comptes sur la situation de la 
société, sur le bilan et sur les comptes présentés par les 
administrateurs. Elle discute, approuve, rejette ou 
modifie les comptes ; elle statue sur la répartition et 
l’affectation du résultat en se conformant aux 
dispositions statutaires et légales.

Elle nomme, renouvelle ou révoque les 
administrateurs et les Commissaires aux Comptes. 

Elle donne ou refuse le quitus de leur gestion aux 
administrateurs.

Elle approuve les indemnités allouées aux 
administrateurs.

Elle approuve et autorise les opérations visées à 
l’article 23 de l’Ordonnance du 5 mars 1895.

Elle fixe le montant des jetons de présence alloués au 
Conseil d’administration.

Elle confère au Conseil d’administration les 
autorisations nécessaires et délibère sur toutes les 
propositions portées à l’ordre du jour qui ne sont pas de 
la compétence de l’assemblée générale extraordinaire.

L’assemblée générale extraordinaire se prononce sur 
toutes modifications statutaires.

Dans toutes les assemblées ordinaires ou 
extraordinaires et sauf dispositions impératives de la loi 
imposant des majorités supérieures, les décisions sont 
prises à la majorité des voix des actionnaires présents 
ou représentés.

Les décisions de l’assemblée générale prises 
conformément à la loi et aux statuts obligent tous les 
actionnaires même absents, dissidents ou incapables.

art. 17.

Composition, tenue et pouvoirs des assemblées

Il n’est pas dérogé au droit commun pour toutes 
autres questions touchant la composition, le quorum, la 
tenue et les pouvoirs des assemblées, non déterminées 
par les dispositions ci-dessus.
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TITRE VI

ANNÉE SOCIALE - RÉPARTITION DES 
BÉNÉFICES

art. 18.

Année sociale

L’année sociale commence le premier janvier et finit 
le trente-et-un décembre.

Par exception, le premier exercice comprendra la 
période écoulée du jour de la constitution définitive de 
la société jusqu’au trente-et-un décembre deux mille 
vingt et un.

art. 19.

Affectation des résultats

Les produits nets de chaque exercice, déduction faite 
des frais généraux et autres charges de la société, y 
compris tous amortissements et provisions, constituent 
les bénéfices nets ou les pertes nettes de l’exercice.

Sur les bénéfices nets de chaque exercice, diminués, 
le cas échéant, des pertes antérieures, il est tout d’abord 
prélevé cinq pour cent (5%) au moins pour constituer le 
fonds de réserve ordinaire ; ce prélèvement cesse d’être 
obligatoire lorsque le fonds de réserve atteint le dixième 
du capital social ; il reprend son cours lorsque, pour 
une cause quelconque, la réserve ordinaire est 
descendue au-dessous de ce dixième.

Le solde est à la disposition de l’assemblée générale, 
laquelle, sur la proposition du Conseil d’administration, 
pourra l’affecter, soit à l’attribution d’un dividende aux 
actions, soit à la constitution d’un ou de plusieurs fonds 
de réserves extraordinaires, généraux ou spéciaux, dont 
elle règle l’affectation ou l’emploi, soit le reporter à 
nouveau en totalité ou en partie.

L’assemblée générale ordinaire a pouvoir, à tout 
moment, de procéder à une distribution de dividendes 
par prélèvement sur les réserves ou sur le report à 
nouveau à condition que le fonds social soit au moins 
égal au capital social. 

Elle peut également procéder au versement 
d’acomptes sur dividendes.

Hors le cas de réduction du capital, aucune 
distribution ne peut être faite aux actionnaires lorsque 
le fonds social est ou deviendrait, à la suite de celle-ci, 
inférieur au montant du capital augmenté de la réserve 
statutaire.

La perte, s’il en existe, est après l’approbation des 
comptes par l’assemblée générale, inscrite à un compte 
spécial pour être imputée sur les bénéfices des exercices 
ultérieurs jusqu’à extinction.

TITRE VII

DISSOLUTION - LIQUIDATION

art. 20.

Perte des trois-quarts du capital social

En cas de perte des trois-quarts du capital social, les 
administrateurs ou, à défaut, les Commissaires aux 
Comptes, sont tenus de provoquer la réunion d’une 
assemblée générale extraordinaire à l’effet de se 
prononcer sur la question de savoir s’il y a lieu de 
dissoudre la société.

art. 21.

Dissolution - Liquidation

À l’expiration de la société ou en cas de dissolution 
anticipée, l’assemblée générale règle, sur la proposition 
du Conseil d’administration, le mode de liquidation et 
nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle détermine 
les pouvoirs.

La nomination des liquidateurs met fin aux fonctions 
des administrateurs, mais la société conserve sa 
personnalité durant tout le cours de sa liquidation.

Spécialement, l’assemblée générale régulièrement 
constituée conserve, pendant la liquidation, les mêmes 
attributions que durant le cours de la société et elle 
confère notamment aux liquidateurs tous pouvoirs 
spéciaux, approuve les comptes de la liquidation et 
donne quitus aux liquidateurs. Elle est présidée par les 
liquidateurs ; en cas d’absence du ou des liquidateurs, 
elle élit elle-même son Président.

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, même 
à l’amiable, tout l’actif de la société et d’éteindre son 
passif.

TITRE VIII

CONTESTATIONS

art. 22.

Toutes contestations qui peuvent s’élever pendant le 
cours de la société, ou de sa liquidation, soit entre les 
actionnaires et la société, soit entre les actionnaires 
eux-mêmes, au sujet des affaires sociales, sont jugées 
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conformément à la loi et soumises à la juridiction des 
Tribunaux compétents de la Principauté de Monaco.

À cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire 
doit faire élection de domicile à Monaco, dans le ressort 
du siège social, et toutes assignations et significations 
sont régulièrement délivrées à ce domicile.

Pour le cas, toutefois, où l’actionnaire aurait omis de 
faire élection de domicile en Principauté, les 
assignations et significations seront valablement faites 
au Parquet du Procureur Général près la Cour d’appel 
de Monaco.

TITRE IX

CONDITIONS DE LA CONSTITUTION DE LA 
PRÉSENTE SOCIÉTÉ

art. 23.

La présente société ne sera définitivement constituée 
qu’après :

a) que la société aura été autorisée dans les conditions 
prévues par l’article 2 de l’Ordonnance du cinq mars 
mil huit cent quatre-vingt-quinze ;

b) que le brevet des statuts aura été déposé au rang 
des minutes du notaire soussigné ;

c) qu’il aura été constaté la souscription intégrale des 
actions de numéraire et leur libération par déclaration 
effectuée par le fondateur à laquelle seront annexés la 
liste des souscripteurs et l’état des versements effectués 
par chacun d’eux ;

d) qu’une assemblée générale à caractère constitutif 
aura vérifié la sincérité de la déclaration susvisée, 
nommé les premiers administrateurs et les Commissaires 
aux Comptes, constaté leur acceptation et, en tant que 
de besoin, approuvé les statuts et déclaré la société 
définitivement constituée.

art. 24.

Pour faire publier les présents statuts et tous actes et 
procès-verbaux relatifs à la constitution de la présente 
société, tous pouvoirs sont donnés au porteur d’une 
expédition ou d’un extrait de ce document.

II.- Ladite société a été autorisée et ses statuts ont été 
approuvés par arrêté de Son Excellence Monsieur le 
Ministre d’État de la Principauté de Monaco, en date du 
17 juin 2020, prorogé par celui du 1er octobre 2020.

III.- Le brevet original desdits statuts portant mention 
de leur approbation ainsi qu’une ampliation des arrêtés 
ministériels d’autorisation ont été déposés au rang des 
minutes de Maître REY, Notaire susnommé, par acte du 
17 novembre 2020. 

Monaco, le 4 décembre 2020.

Le Fondateur.

Étude de Me Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

« WHITESTONE »
(Société Anonyme Monégasque)

Conformément aux dispositions de l’Ordonnance-loi 
n° 340 sur les sociétés par actions, il est donné avis que 
les expéditions des actes ci-après :

1° Statuts de la société anonyme monégasque 
dénommée « WHITESTONE », au capital de 150.000 € 
et avec siège social 5, avenue Princesse Alice à Monaco, 
reçus, en brevet, par Maître Henry REY, le 30 avril 
2020 et déposés au rang de ses minutes par acte en date 
du 17 novembre 2020 ;

2° Déclaration de souscription et de versement de 
capital faite par le fondateur, suivant acte reçu, en 
minute, par le notaire soussigné, le 17 novembre 2020 ;

3° Délibération de l’assemblée générale constitutive 
tenue le 17 novembre 2020 et déposée avec les pièces 
annexes au rang des minutes de Maître Henry REY, par 
acte du même jour (17 novembre 2020) ;

ont été déposées le 3 décembre 2020 au Greffe 
Général de la Cour d’appel et des Tribunaux de la 
Principauté de Monaco.

Monaco, le 4 décembre 2020.

Signé : h. rey.
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Étude de Me Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

« EFG Bank (Monaco) »
(Société Anonyme Monégasque)

MODIFICATIONS AUX STATUTS

I.- Aux termes d’une assemblée générale 
extraordinaire du 29 juin 2020, les actionnaires de la 
société anonyme monégasque « EFG Bank (Monaco) », 
ayant son siège 15, avenue d’Ostende, à Monte-Carlo 
ont décidé de modifier les articles 10 (Convocation – 
Lieu de réunion) et 20 (Délibération du Conseil) des 
statuts qui deviennent :

« art. 10.

Convocation - Lieu de réunion

Les assemblées générales sont convoquées 
conformément aux dispositions légales par le Conseil 
d’administration. À défaut, elles peuvent également 
être convoquées par les Commissaires aux Comptes en 
cas d’urgence. Le Conseil d’administration est tenu de 
convoquer l’assemblée générale extraordinaire dans le 
mois de la demande qui lui en est faite par les 
actionnaires représentant au moins le dixième du capital 
social.

Les assemblées générales sont réunies au siège social 
ou en tout autre lieu suivant les indications figurant 
dans les avis de convocation.

La convocation des assemblées générales est faite 
par un avis inséré dans le « Journal de Monaco », 
quinze jours au moins avant la date de l’assemblée sauf 
application des dispositions impératives de la loi, ou 
par envoi d’une lettre recommandée avec avis de 
réception à chaque actionnaire.

Les assemblées générales peuvent être réunies 
verbalement et sans délai, ni convocation préalable, si 
tous les actionnaires y sont présents ou représentés.

À la condition qu’un actionnaire administrateur, au 
moins, soit effectivement présent sur le lieu de la 
réunion à Monaco, les actionnaires peuvent également 
participer aux délibérations par des moyens de 
visioconférence et de conférence téléphonique dans les 
conditions ci-après fixées.

Seront réputés présents pour le calcul du quorum et 
de la majorité, les actionnaires qui participent à distance 
à l’assemblée générale par des moyens de 

visioconférence ou de conférence téléphonique 
permettant leur identification et leur participation 
effective aux délibérations, étant précisé que lesdits 
moyens devront, pour être valablement utilisés :

- transmettre la voix des participants ou faire 
apparaître leur image animée sur un écran dans la salle 
où se tiendra l’assemblée ;

- et satisfaire à des caractéristiques techniques 
permettant la retransmission continue et simultanée des 
délibérations. ».

« art. 20.

Délibération du Conseil

Le Conseil d’administration se réunit aussi souvent 
que l’intérêt de la société l’exige, et au moins une fois 
par an, sur la convocation de son président ou de celle 
de deux de ses membres, soit au siège social, soit en 
tout autre lieu.

Les convocations sont faires par lettre recommandée 
adressée à chacun des administrateurs quinze jours au 
moins avant la réunion et mentionnant l’ordre du jour 
de celle-ci. Toutefois, le Conseil peut se réunir sur 
convocation verbale et l’ordre du jour peut n’être fixé 
que lors de la réunion si tous les administrateurs sont 
présents ou représentés à cette réunion.

Pour la validité de ses délibérations il est nécessaire 
que plus de la moitié des membres du Conseil 
d’administration soient présents ou représentés.

Tout administrateur peut donner pouvoir à l’un de 
ses collègues de le représenter à une séance du Conseil.

Les décisions sont prises à la majorité des voix des 
membres présents ou représentés.

En cas de partage, la voix du Président est 
prépondérante.

À la condition qu’un administrateur au moins soit 
effectivement présent sur le lieu de la réunion, les 
administrateurs peuvent également participer aux 
délibérations par des moyens de visioconférence ou de 
conférence téléphonique permettant l’identification et 
garantissant la participation effective des intéressés, 
selon des conditions d’organisation déterminées par un 
règlement intérieur. Dans ce cas, il est fait mention au 
procès-verbal de l’identité des administrateurs usant de 
cette faculté qui sont décomptés comme présents pour 
les calculs de quorum et de majorité.

Les décisions du Conseil d’administration peuvent 
également être prises par voie de consultation écrite, et 
ce, quel que soit l’objet de la décision sur laquelle le 
Conseil d’administration est appelé à statuer.
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À l’appui de la demande de consultation écrite, le 
texte des résolutions proposées ainsi que les documents 
nécessaires à l’information des administrateurs sont 
adressés à ceux-ci par Lettre Recommandée avec 
demande d’Avis de Réception.

Les administrateurs doivent, dans un délai maximal 
de 15 jours à compter de la date de réception des projets 
de résolutions, émettre leur vote par écrit. Leur vote 
peut valablement parvenir à la société à l’adresse 
électronique qui leur sera communiquée par la société 
ou au siège social de la société. ».

II.- Les résolutions prises par l’assemblée susvisée, 
ont été approuvées par arrêté ministériel du 29 octobre 
2020.

III.- Le procès-verbal de ladite assemblée et une 
ampliation de l’arrêté ministériel, précité, ont été 
déposés, au rang des minutes de Me REY, le 
17 novembre 2020.

IV.- Une expédition de l’acte précité, a été déposée 
au Greffe Général de la Cour d’appel et des Tribunaux 
de Monaco, le 3 décembre 2020.

Monaco, le 4 décembre 2020.

Signé : h. rey.

Étude de Me Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

« FASHION AND BEAUTY »
(Société Anonyme Monégasque)

MODIFICATION AUX STATUTS

I.- Aux termes d’une assemblée générale 
extraordinaire du 6 juillet 2020, les actionnaires de la 
société anonyme monégasque « FASHION AND 
BEAUTY » ayant son siège « Palais de la Scala » 1, 
avenue Henry Dunant à Monte-Carlo, ont décidé de 
modifier l’article 2 (objet) des statuts qui devient :

« art. 2.

La société a pour objet, en Principauté de Monaco et 
à l’étranger, pour son compte ou le compte de tiers, 
directement ou en participation :

- Développement, achat, vente en gros et au détail, 
exclusivement par des moyens de communication à 

distance, exportation, commission, courtage, 
représentation de produits cosmétiques ;

- Achat, vente en gros et au détail, exclusivement 
par des moyens de communication à distance, 
importation, exportation, commission, courtage, 
représentation d’articles textiles et leurs composants, 
d’accessoires, consommables et appareils liés à 
l’esthétique ;

- Exploitation de brevets et de marques de fabriques, 
consulting, marketing (conseils, études de marché, 
sourcing) relatif à l’objet social ;

- à l’intermédiation dans la vente de bons cadeaux 
pour soins esthétiques ;

- Et plus généralement, toutes opérations 
commerciales et financières se rattachant directement à 
l’objet ci-dessus ou susceptibles d’en favoriser la 
réalisation. ».

II.- Les résolutions prises par l’assemblée susvisée, 
ont été approuvées par arrêté ministériel du 29 octobre 
2020.

III.- Le procès-verbal de ladite Assemblée et une 
ampliation de l’arrêté ministériel, précité, ont été 
déposés, au rang des minutes de Me REY, le 
17 novembre 2020.

IV.- Une expédition de l’acte précité, a été déposée 
au Greffe Général de la Cour d’appel et des Tribunaux 
de Monaco, le 3 décembre 2020.

Monaco, le 4 décembre 2020.

Signé : h. rey.

Étude de Me Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

« TRADIMEX »
(Société Anonyme Monégasque)

MODIFICATION AUX STATUTS

I.- Aux termes d’une assemblée générale 
extraordinaire du 27 août 2020 les actionnaires de la 
société anonyme monégasque « TRADIMEX », avec 
siège social 24, avenue de Fontvieille à Monaco, ont 
décidé de modifier l’article 3 (objet) des statuts de la 
manière suivante :
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« art. 3.

La société a pour objet :

- Achat, vente, courtage, représentation et 
installation de produits métallurgiques, électroniques et 
informatiques ainsi que de systèmes de gestion 
centralisée ;

- L’achat, le transport, l’importation, la vente de 
minerais et minéraux, leur transformation ;

- Le négoce, de ces minerais et minéraux, métaux 
précieux ou pierres précieuses, l’intermédiation, le 
commissionnement de toutes opérations portant sur ces 
biens et matières.

Et généralement, toutes opérations industrielles, 
commerciales, financières, mobilières et immobilières, 
se rattachant à l’objet social et susceptibles d’en 
favoriser l’extension. ».

II.- Les résolutions prises par l’assemblée susvisée, 
ont été approuvées par arrêté ministériel du 29 octobre 
2020.

III.- Le procès-verbal de ladite assemblée et une 
ampliation de l’arrêté ministériel, précité, ont été 
déposés, au rang des minutes de Me REY, le 
17 novembre 2020.

IV.- Une expédition de l’acte précité, a été déposée 
au Greffe Général de la Cour d’appel et des Tribunaux 
de Monaco, le 3 décembre 2020.

Monaco, le 4 décembre 2020.

Signé : h. rey.

SOCIETE MONEGASQUE DE 
DECORATION S.A.R.L.
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 4, boulevard des Moulins - Monaco

CONTRAT DE GÉRANCE LIBRE

Deuxième Insertion

Selon acte sous seing privé du 23 octobre 2020, 
enregistré à Monaco le 27 octobre 2020, la SOCIETE 
MONEGASQUE DE DECORATION S.A.R.L., ayant 
son siège 4, boulevard des Moulins à Monaco, a donné 

en gérance libre à la S.A.R.L. SABRINA MONTE 
CARLO FOR KIDS, dont le siège sera fixé, ainsi que 
l’activité exercée, à la même adresse, un fonds de 
commerce portant sur : « l’achat, la vente, au détail, ou 
en gros sans stockage sur place, y compris par Internet, 
l’importation de tout mobilier, tant d’intérieur que 
d’extérieur, de tous objets, éléments, matériaux et 
articles concernant l’ameublement et l’aménagement, 
toutes prestations en matière de décoration d’intérieur 
comme d’extérieur, la conception et le design de tous 
projets y afférents, la coordination de tous travaux y 
relatifs, à l’exclusion des activités relevant légalement 
de la profession d’architecte et de celles du bâtiment et 
de travaux publics soumises à l’Ordonnance Souveraine 
n° 7.135 du 2 octobre 2018 ; ... ».

La durée du contrat est de 4 années à compter du 
15 novembre 2020.

Le cautionnement a été arrêté à la somme de 
54.000 euros toutes taxes.

Oppositions, s’il y a lieu, au siège de l’activité dans 
les dix jours de la présente insertion.

Monaco, le 4 décembre 2020.

RÉSILIATION ANTICIPÉE DE BAIL 
COMMERCIAL

Deuxième Insertion

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 
19 octobre 2020, enregistré à la Direction des Services 
Fiscaux, il a été procédé à la résiliation anticipée 
moyennant indemnité, avec effet au 19 octobre 2020, du 
bail commercial en date du 5 juin 2009, entre la Société 
Civile Particulière dénommée « S.C.I. JEDEL », dont le 
siège social est sis à Monaco, 13/15, boulevard des 
Moulins et 6, avenue de la Madone, inscrite au Répertoire 
Spécial des Sociétés Civiles sous le numéro 12 SC 
15555, et la société à responsabilité limitée dénommée 
« WRM », dont le siège social est sis à Monaco, 
13, boulevard des Moulins, « Le Regina », 
rez-de-chaussée - n° 5 bis, immatriculée au Répertoire 
du Commerce et de l’Industrie de Monaco sous le 
numéro 06 S 04578, concernant les locaux dépendant de 
l’immeuble « Le Regina », sis à Monaco, 13, boulevard 
des Moulins, au rez-de-chaussée, lot n° 5 bis.
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Oppositions, s’il y a lieu, dans les locaux objet de la 
présente résiliation de bail commercial, dans les 
dix jours de la présente insertion.

Monaco, le 4 décembre 2020.

RENOUVELLEMENT DE GÉRANCE LIBRE

Première Insertion

Aux termes d’un acte sous seing privé du 17 août 
2020, M. Serge FRANCO retraité et Mme Dominique 
LOUVET sans profession, son épouse, demeurant 
ensemble 1, rue Malbousquet à Monaco, ont renouvelé 
pour une période de une année, à compter 
rétroactivement du 10 juillet 2020, la gérance libre 
consentie à M. Régis Marcel SUREL, commerçant, 
demeurant 13, avenue Saint-Michel à Monaco, et 
concernant un fonds de commerce d’articles de 
cadeaux, art religieux et bimbeloterie, articles de 
souvenirs et vente de lunettes de soleil, exploité numéro 
37, rue Basse, à Monaco-Ville, dénommé 
« TROUVAILLES ».

Il a été prévu un cautionnement de 5.850 euros.

Oppositions, s’il y a lieu, au siège du fonds, dans les 
dix jours de la deuxième insertion.

Monaco, le 4 décembre 2020.

FIN DE LOCATION GÉRANCE

Première Insertion

La gérance libre consentie par Mme Patricia 
SANGIORGIO, domiciliée 24, boulevard des Moulins 
à Monaco, à la S.A.R.L. SPINELLA MARMI MONTE-
CARLO, ayant siège 25, boulevard Princesse Charlotte 
à Monaco, concernant un fonds de commerce portant 
sur « l’achat, la vente en gros et au détail, sans stockage 
sur place, l’import, l’export, la commission et le 
courtage de pierres, granites et marbres ainsi que de 
revêtements durs de tous ordres, la pose et l’entretien 
de ces matières ; tous travaux de second œuvre, 
rénovation, aménagement et décoration, l’achat et la 
fourniture de tous mobiliers et articles d’ameublement 
s’y rapportant, à l’exclusion des activités relevant de la 
profession d’architecte. Et généralement, toutes 

opérations de quelque nature se rapportant à l’objet 
ci-dessus. », exploité 25, boulevard Princesse Charlotte 
à Monaco sous l’enseigne « SPINELLA MARMI 
MONTE-CARLO », a pris fin le 30 novembre 2020.

Oppositions, s’il y a lieu, au domicile de la bailleresse 
dans les dix jours de la deuxième insertion.

Monaco, le 4 décembre 2020.

ADVANCED HEALTHCARE INSTITUTE

CONSTITUTION D’UNE SOCIÉTÉ
À RESPONSABILITÉ LIMITÉE

Extrait publié en conformité des articles 49 et 
suivants du Code de commerce monégasque.

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 
8 août 2019, enregistré à Monaco le 14 août 2019, Folio 
Bd 110 R, Case 1, il a été constitué une société à 
responsabilité limitée dont les principales 
caractéristiques sont les suivantes :

Dénomination : « ADVANCED HEALTHCARE 
INSTITUTE ».

Objet : « La société a pour objet social : 

La conception, la fabrication par le biais de sous-
traitants, l’achat, la vente en gros auprès de 
professionnels et au détail exclusivement par des 
moyens de communication à distance, de dispositifs 
médicaux et de produits cosmétiques, sans stockage sur 
place, ainsi que l’assistance, l’aide à l’installation et la 
formation des professionnels à ces produits.

Et plus généralement, toutes opérations mobilières et 
immobilières de quelque nature que ce soit se rattachant 
à l’objet social ci-dessus. ».

Durée : 99 ans, à compter de l’autorisation du 
Gouvernement Princier.

Siège : 17, avenue de l’Annonciade à Monaco.

Capital : 100.000 euros.

Gérante : Mme Irina KAMALOVA, associée.

Gérant : M. Éric AIAZIAN, non associé, 
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Un exemplaire de l’acte précité a été déposé au 
Greffe Général des Tribunaux de Monaco, pour y être 
transcrit et affiché conformément à la loi, le 
30 novembre 2020.

Monaco, le 4 décembre 2020.

B V B ADVISORY MONACO

CONSTITUTION D’UNE SOCIÉTÉ
À RESPONSABILITÉ LIMITÉE

Extrait publié en conformité des articles 49 et 
suivants du Code de commerce monégasque.

Aux termes des actes sous seing privé en date du 
3 août 2020, enregistré à Monaco le 13 août 2020, Folio 
Bd 137 V, Case 3 et du 1er septembre 2020, il a été 
constitué une société à responsabilité limitée dont les 
principales caractéristiques sont les suivantes :

Dénomination : « B V B ADVISORY MONACO ».

Objet : « La société a pour objet, tant en Principauté 
de Monaco qu’à l’étranger :

Le conseil et la formation en organisation et en 
stratégie notamment dans les domaines industriel, 
commercial, informatique, comptable, social, financier 
et fiscal, la préparation d’études, la mise en place et la 
réalisation de celles-ci, la formation du personnel des 
clients, l’analyse de données, la cyber sécurité, 
l’Internet et les nouvelles technologies, l’assistance 
dans la mise en conformité à la réglementation 
internationale des données et de leur traitement 
(notamment celles à caractère personnel), et de façon 
plus générale le conseil, l’accompagnement et la 
formation en matière d’évolution technologique, légale 
et réglementaire dans un contexte national et 
international. L’assistance en matière de gestion 
administrative. Le conseil et l’assistance en matière de 
site Internet (création et évolution). L’achat, la vente ou 
la location de licences d’utilisation de logiciels 
informatiques.

Et plus généralement, toutes opérations industrielles, 
commerciales et financières, mobilières et immobilières 
pouvant se rattacher directement ou indirectement à 
l’objet social ou susceptibles d’en faciliter l’extension 
ou le développement. ».

Durée : 99 ans, à compter de l’autorisation du 
Gouvernement Princier.

Siège : c/o The Office, 17, avenue Albert II à 
Monaco.

Capital : 15.000 euros.

Gérant : M. Grégory VENEZIANO-BELAIEFF, non 
associé.

Un exemplaire des actes précités a été déposé au 
Greffe Général des Tribunaux de Monaco, pour y être 
transcrit et affiché conformément à la loi, le 
30 novembre 2020.

Monaco, le 4 décembre 2020.

CT ACADEMY

CONSTITUTION D’UNE SOCIÉTÉ
À RESPONSABILITÉ LIMITÉE

Extrait publié en conformité des articles 49 et 
suivants du Code de commerce monégasque.

Aux termes des actes sous seing privé en date du 
24 juin 2020, enregistré à Monaco le 29 juin 2020, 
Folio Bd 164 R, Case 3, et du 27 juillet 2020, il a été 
constitué une société à responsabilité limitée dont les 
principales caractéristiques sont les suivantes :

Dénomination : « CT ACADEMY ».

Objet : « La société a pour objet à Monaco ainsi qu’à 
l’étranger : le conseil, la formation non diplômante, le 
coaching et l’organisation d’évènements dans le 
domaine des sports équestres.

Et généralement, toutes opérations commerciales, 
financières, mobilières ou immobilières se rapportant 
directement ou indirectement à l’objet social 
ci-dessus. ».

Durée : 99 ans, à compter de l’autorisation du 
Gouvernement Princier.

Siège : c/o The Office, 17, avenue Albert II à 
Monaco.

Capital : 21.600 euros.

Gérante : Mme Francesca FRANCO (nom d’usage 
Mme Francesca LOPEZ DE LA OSA), associée.
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Gérant : M. Jonathan SITZIA, associé.

Gérant : M. Alessandro AMBROSINO, associé.

Un exemplaire des actes précités a été déposé au 
Greffe Général des Tribunaux de Monaco, pour y être 
transcrit et affiché conformément à la loi, le 
26 novembre 2020.

Monaco, le 4 décembre 2020.

E.G MANAGEMENT

CONSTITUTION D’UNE SOCIÉTÉ
À RESPONSABILITÉ LIMITÉE

Extrait publié en conformité des articles 49 et 
suivants du Code de commerce monégasque.

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 
13 juillet 2020, enregistré à Monaco le 17 juillet 2020, 
Folio Bd 129 R, Case 3, il a été constitué une société à 
responsabilité limitée dont les principales 
caractéristiques sont les suivantes :

Dénomination : « E.G MANAGEMENT ».

Objet : « La société a pour objet :

L’import, l’export, la commission, le courtage, 
l’achat et la vente aux professionnels d’articles de 
bijouterie, d’horlogerie et d’accessoires de mode ; dans 
ce cadre l’expertise et la réparation (par le biais de 
sous-traitance) desdits articles ; à titre accessoire, tant 
pour une clientèle privée et professionnelle, l’aide à la 
recherche et à la sélection desdits articles de bijouterie 
et d’horlogerie.

Et généralement, toutes opérations de quelque nature 
que ce soit se rattachant à l’objet social ci-dessus. ».

Durée : 99 ans, à compter de l’autorisation du 
Gouvernement Princier.

Siège : c/o The Office, 1, rue de la Lüjerneta à 
Monaco.

Capital : 15.000 euros.

Gérant : M. Grégory ELLIS, associé.

Un exemplaire de l’acte précité a été déposé au 
Greffe Général des Tribunaux de Monaco, pour y être 
transcrit et affiché conformément à la loi, le 
25 novembre 2020.

Monaco, le 4 décembre 2020.

ATLANTIC SOLUTIONS MONACO
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 41, avenue Hector Otto - Monaco

EXTENSION DE L’OBJET SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 13 août 2020, il a été décidé l’extension de 
l’objet social par l’ajout de : « La participation de la 
société par tous moyens directement ou indirectement 
dans toutes opérations pouvant se rattacher à son objet 
par voie de création de sociétés nouvelles, d’apport, de 
souscription ou d’achats de titres ou droits sociaux, de 
fusion ou autrement. ».

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 11 novembre 2020.

Monaco, le 4 décembre 2020.

JL & RIBERI TRANSPORTS
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : The Office, 17, avenue Albert II - 

Monaco

EXTENSION DE L’OBJET SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 5 juin 2020, les associés de la SARL JL & 
RIBERI TRANSPORTS ont décidé d’étendre l’objet 
social à l’activité de :

« Import, export, commission, courtage, achat, vente 
en gros, demi-gros et au détail, exclusivement par des 
moyens de communication à distance, de produits et 
denrées alimentaires, de produits destinés à 
l’agriculture, plants, semences et arbres ainsi que 
d’aliments pour animaux ; l’achat et la vente d’animaux 
à la ferme. ».
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L’objet social est ainsi rédigé comme suit : 

« La société a pour objet, à Monaco et à l’étranger : 
le transport public de marchandises et de déchets ; la 
location de camions et engins de chantier sans 
chauffeur ; exclusivement pour le compte d’une 
clientèle monégasque, la location de camions et engins 
de chantier avec chauffeur, l’achat, vente et location de 
remorques, semi-remorques routières, et matériel 
roulant agricole, et toutes prestations agricoles 
nécessitant l’utilisation de ces matériels ; import, 
export, commission, courtage, achat, vente en gros, 
demi-gros et au détail, exclusivement par des moyens 
de communication à distance, de produits et denrées 
alimentaires, de produits destinés à l’agriculture, plants, 
semences et arbres ainsi que d’aliments pour animaux ; 
l’achat et la vente d’animaux à la ferme. ».

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 26 novembre 2020.

Monaco, le 4 décembre 2020.

MENUISERIE M.C.
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 700.000 euros
Siège social : 11, rue Plati - Monaco

RÉDUCTION DE CAPITAL

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
du 18 septembre 2020, les associés ont décidé une 
réduction de capital de 684.600 euros, le fixant 
désormais à 15.400 euros par la réduction de la valeur 
nominale de chacune des parts qui est ramenée de 
1.000 euros à 22 euros, ainsi que les modifications 
inhérentes des statuts.

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 24 novembre 2020.

Monaco, le 4 décembre 2020.

MONACO CROWDFUNDING S.A.R.L.
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 150.000 euros

Siège social : 13, boulevard Princesse Charlotte - 
Monaco

MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 5 octobre 2020, il a été décidé de modifier 
l’objet social ainsi que suit : 

« La société a pour objet en Principauté de Monaco 
et à l’étranger, directement ou indirectement, 
l’intermédiation en financement participatif au moyen 
des technologies numériques (Internet, réseaux 
mobiles…) :

- La mise en relation des investisseurs, prêteurs ou 
donateurs avec des porteurs de projets ayant un besoin 
de financement ;

- Les opérations liées aux souscriptions de 
financement desdits projets (sous forme notamment de 
souscription de titres émis ou cédés par des sociétés 
non cotées, de prêts, de précommandes ou de dons) ;

- La compensation carbone ;

- La participation à, ou l’organisation de, tout 
événement, salon ou conférence, lié aux activités 
énoncées ci-dessus ; à l’exclusion des activités relevant 
des dispositions de la loi n° 1.338 du 7 septembre 2007.

Et généralement, toutes opérations commerciales, 
immobilières et financières se rattachant directement à 
l’objet social. ».

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 6 novembre 2020.

Monaco, le 4 décembre 2020.
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FRESIA & CIE
Société en Commandite Simple

au capital de 76.000 euros
Siège social : 8/28, avenue Hector Otto - Monaco

CESSION DE PARTS SOCIALES
NOMINATION D’UN COGÉRANT

Extrait publié en conformité des articles 49 et suivant 
du Code de Commerce.

Aux termes d’un acte sous seing privé à Monaco en 
date du 24 septembre 2020, Mme Delphine FRESIA a 
cédé soixante-cinq parts sociales en faveur de 
M. Sylvain FRESIA, nouvel associé commandité.

L’article 7 des statuts a été modifié en conséquence.

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 24 septembre 2020, il a été procédé à la 
nomination de M. Sylvain FRESIA en qualité de 
cogérant associé. La société continue à être gérée 
également par M. Alain FRESIA.

Un exemplaire desdits actes a été déposé au Greffe 
Général des Tribunaux de Monaco, pour y être transcrit 
et affiché conformément à la loi, le 1er décembre 2020.

Monaco, le 4 décembre 2020.

GRANDOPTICAL MONACO
Société à Responsabilité Limitée 

au capital de 15.000 euros
Siège social : 17, avenue des Spélugues - Monaco

DÉMISSION D’UN COGÉRANT

Aux termes d’une assemblée générale ordinaire en 
date du 12 octobre 2020, il a été pris acte de la 
démission de M. Alain COTTET de ses fonctions de 
cogérant.

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 25 novembre 2020.

Monaco, le 4 décembre 2020.

JEFFERSON CAPITAL
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 10, boulevard des Moulins - 

Villa Marthe - Monaco

DÉMISSION D’UN COGÉRANT

Aux termes des résolutions de l’associé unique, il a 
été pris acte de la démission de ses fonctions de 
cogérante de Mme Caroline BOHRER, et modifié en 
conséquence l’article 10 des statuts, relatif à 
l’administration et au contrôle de la société.

M. Khofiz SHAKHIDI et M. François-Xavier 
FAMIN demeurent cogérants associés de la société.

Un exemplaire du procès-verbal desdites résolutions 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 25 novembre 2020.

Monaco, le 4 décembre 2020.

S.A.R.L. REVIMMO
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 20, boulevard Rainier III et 7, rue Louis 

Aureglia - Monaco

NOMINATION D’UN GÉRANT
DÉMISSION D’UN GÉRANT

Aux termes des résolutions de l’associée unique du 
27 juillet 2020, Mme Julia POYDATZ a été nommée 
gérante pour une durée indéterminée, en remplacement 
de M. Willy DE BRUYN, démissionnaire.

Un exemplaire du procès-verbal desdites résolutions 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 30 novembre 2020.

Monaco, le 4 décembre 2020.
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ALFEA CONSULTING MC
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 5 bis, avenue Saint-Roman - Monaco

TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale des associés 
en date du 1er septembre 2020, les associés ont décidé 
de transférer le siège social au 4, rue de Vedel à 
Monaco. 

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 26 novembre 2020.

Monaco, le 4 décembre 2020.

B.A. CONSTRUCTION
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 16, rue R.P. Louis Frolla - Monaco

TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale ordinaire 
réunie extraordinairement en date du 28 octobre 2020, 
les associés ont décidé de transférer le siège social au 
26 bis, boulevard Princesse Charlotte à Monaco. 

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 24 novembre 2020.

Monaco, le 4 décembre 2020.

CAMPSET
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 51 à 57, rue Grimaldi - Monaco

TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale ordinaire 
réunie extraordinairement le 6 octobre 2020, les 
associés ont décidé de transférer le siège social au 
1, boulevard Princesse Charlotte à Monaco. 

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 24 novembre 2020.

Monaco, le 4 décembre 2020.

IMAGENKO S.A.R.L.
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 74, boulevard d’Italie - Monaco

TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale ordinaire 
réunie extraordinairement des associés en date du 
21 octobre 2020, les associés ont décidé de transférer le 
siège social au 9, allée Lazare Sauvaigo à Monaco. 

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 24 novembre 2020.

Monaco, le 4 décembre 2020.

JEIKEY
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 17, boulevard de Suisse - Monaco

TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale ordinaire 
réunie extraordinairement le 15 octobre 2020, les 
associés ont décidé de transférer le siège social au 
11, boulevard Albert 1er à Monaco. 

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 24 novembre 2020.

Monaco, le 4 décembre 2020.
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LEODAVIN
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 17, boulevard de Suisse - Monaco

TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale ordinaire 
réunie extraordinairement le 15 octobre 2020, les 
associés ont décidé de transférer le siège social au 
11, boulevard Albert 1er à Monaco.

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 26 novembre 2020.

Monaco, le 4 décembre 2020.

MC GILL
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 27, boulevard Albert 1er - Monaco

TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale ordinaire 
réunie extraordinairement le 20 octobre 2020, les 
associés ont décidé de transférer le siège social au 
9, place d’Armes à Monaco. 

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 25 novembre 2020.

Monaco, le 4 décembre 2020.

MONACO INCREASE MANAGEMENT
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 17, boulevard de Suisse - Monaco

TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL

Aux termes des décisions de l’associé unique en date 
du 15 octobre 2020, l’associé a décidé de transférer le 
siège social au 11, boulevard Albert 1er à Monaco.

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 24 novembre 2020.

Monaco, le 4 décembre 2020.

ORANGE FILMS MONACO
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 17, avenue Albert II - Monaco

TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 21 septembre 2020, il a été décidé de 
transférer le siège social au 2, rue du Gabian à Monaco.

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 13 novembre 2020.

Monaco, le 4 décembre 2020.

ROCA’INVEST
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 33, rue Grimaldi - Monaco

TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
du 28 septembre 2020, les associés ont décidé de 
transférer le siège social au 1, rue du Gabian à Monaco. 

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 26 novembre 2020.

Monaco, le 4 décembre 2020.
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TITAN ENGINEERING MONACO
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 9, rue des Oliviers - Monaco

TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale ordinaire 
réunie extraordinairement en date du 28 septembre 
2020, les associés ont décidé de transférer le siège 
social au 7, rue de l’Industrie à Monaco.

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 26 novembre 2020.

Monaco, le 4 décembre 2020.

FOS
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 6, avenue des Citronniers - Monaco

DISSOLUTION ANTICIPÉE

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 30 septembre 2020, il a été décidé :

- la dissolution anticipée de la société à compter du 
30 septembre 2020 ;

- de nommer en qualité de liquidateur M. Anders 
Patrik SANDELL, avec les pouvoirs les plus étendus 
pour la durée de la liquidation ;

- de fixer le siège de la liquidation au siège social de 
la SAM PricewaterhouseCoopers Monaco, 
sis 24, avenue de Fontvieille à Monaco.

Un original du procès-verbal de ladite assemblée a 
été déposé au Greffe Général des Tribunaux de Monaco, 
pour y être transcrit et affiché conformément à la loi, le 
30 novembre 2020.

Monaco, le 4 décembre 2020.

GLODE PARTNERS
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 6, lacets Saint-Léon - Monaco

DISSOLUTION ANTICIPÉE

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 23 octobre 2020, il a été décidé :

- la dissolution anticipée de la société à compter du 
23 octobre 2020 ;

- de nommer en qualité de liquidateur Mme Carolin 
BODE, avec les pouvoirs les plus étendus pour la durée 
de la liquidation ;

- de fixer le siège de la dissolution au siège de la 
société, 6, lacets Saint-Léon à Monaco.

Un original du procès-verbal de ladite assemblée a 
été déposé au Greffe Général des Tribunaux de Monaco, 
pour y être transcrit et affiché conformément à la loi, le 
24 novembre 2020.

Monaco, le 4 décembre 2020.

JOHNSON CONTROLS MONACO
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 30.000 euros
Siège social : 74, boulevard d’Italie - Monaco

DISSOLUTION ANTICIPÉE

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 8 octobre 2020, il a été décidé :

- la dissolution anticipée de la société à compter du 
8 octobre 2020 ;

- de nommer en qualité de liquidateur M. Jean 
CORBETTA avec les pouvoirs les plus étendus pour la 
durée de la liquidation ;

- de fixer le siège de la liquidation au 74, boulevard 
d’Italie c/o REGUS à Monaco.

Un original du procès-verbal de ladite assemblée a 
été déposé au Greffe Général des Tribunaux de Monaco, 
pour y être transcrit et affiché conformément à la loi, le 
24 novembre 2020.

Monaco, le 4 décembre 2020.
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KAN ZAMAN
Société Anonyme Monégasque 

au capital de 150.000 euros
Siège social : 7, rue Suffren Reymond - Monaco

DISSOLUTION ANTICIPÉE

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 31 décembre 2019, il a été décidé :

- la dissolution anticipée de la société à compter du 
31 décembre 2019 ;

- de nommer en qualité de liquidateur M. Frédéric 
BOVIS avec les pouvoirs les plus étendus pour la durée 
de la liquidation ;

- de fixer le siège de la dissolution c/o The Office, 
17, avenue Albert II à Monaco.

Un original du procès-verbal de ladite assemblée a 
été déposé au Greffe Général des Tribunaux de Monaco, 
pour y être transcrit et affiché conformément à la loi, le 
24 novembre 2020.

Monaco, le 4 décembre 2020.

MyFintechAdvisors
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 21, avenue de l’Hermitage - Monaco

DISSOLUTION ANTICIPÉE

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 31 juillet 2020, il a été décidé :

- la dissolution anticipée de la société à compter du 
31 juillet 2020 ;

- de nommer en qualité de liquidateur M. Oliver 
COLLOMBIN, avec les pouvoirs les plus étendus pour 
la durée de la liquidation ;

- de fixer le siège de la dissolution au domicile du 
liquidateur, c/o PLANET OF FINANCE, 2, rue du 
Gabian à Monaco.

Un original du procès-verbal de ladite assemblée a 
été déposé au Greffe Général des Tribunaux de Monaco, 
pour y être transcrit et affiché conformément à la loi, le 
24 novembre 2020.

 Monaco, le 4 décembre 2020.

Agence Européenne de Diffusion 
Immobilière

en abrégé « AGEDI »
Société Anonyme Monégasque
au capital de 1.500.000 euros

Siège social : 9, boulevard des Moulins - Monaco

AVIS DE CONVOCATION

Les actionnaires de la société anonyme monégasque 
dénommée « Agence Européenne de Diffusion 
Immobilière », en abrégé « AGEDI », au capital de 
1.500.000 euros, dont le siège social est 9, boulevard 
des Moulins à Monaco, sont convoqués en assemblée 
générale ordinaire le 21 décembre 2020 à quatorze 
heures trente, au siège social de la société, à l’effet de 
délibérer sur l’ordre du jour suivant : 

˗ Lecture du rapport du Conseil d’administration ;

˗  Lecture du rapport des Commissaires aux 
Comptes ;

˗  Examen et approbation du bilan et du compte de 
pertes et profits arrêtés au 31 décembre 2019 ;

˗  Quitus à donner aux administrateurs et aux 
Commissaires aux Comptes ;

˗ Affectation du résultat de l’exercice ;

˗  Approbation du montant des honoraires alloués 
aux Commissaires aux Comptes ;

˗  Nomination des Commissaires aux Comptes pour 
les exercices 2020, 2021 et 2022 ;

˗  Approbation des opérations visées à l’article 23 de 
l’Ordonnance du 5 mars 1895 ;

˗  Autorisation à donner aux administrateurs 
conformément à l’article 23 de l’Ordonnance du 
5 mars 1895 ;

˗ Questions diverses.

Le Conseil d’administration.
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Agence Européenne de Diffusion 
Immobilière

en abrégé « AGEDI »
Société Anonyme Monégasque
au capital de 1.500.000 euros

Siège social : 9, boulevard des Moulins - Monaco

AVIS DE CONVOCATION

Les actionnaires de la société anonyme monégasque 
dénommée « Agence Européenne de Diffusion 
Immobilière », en abrégé « AGEDI », au capital de 
1.500.000 euros, dont le siège social est 9, boulevard 
des Moulins à Monaco, sont convoqués en assemblée 
générale extraordinaire le 21 décembre 2020 à 
seize heures trente, au siège social de la société, à 
l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant : 

- Refonte des statuts ;

- Pouvoirs en vue d’accomplir les formalités.

Le Conseil d’administration.

NETEXCOM GROUPE INFORMATIQUE 
SAM

Société Anonyme Monégasque
au capital de 219.600 euros

Siège social : 6, boulevard des Moulins - 
Le Montaigne - Monaco

AVIS DE CONVOCATION

Les actionnaires de la société « NETEXCOM 
GROUPE INFORMATIQUE SAM » sont invités à se 
réunir le mardi 22 décembre 2020 à 11 heures en l’étude 
de Maître REY, Notaire, - 2, rue du Colonel Bellando 
de Castro - 98000 Monaco (Principauté de Monaco) en 
assemblée générale ordinaire à l’effet de délibérer sur 
l’ordre du jour suivant :

•  Lecture du rapport du Conseil d’administration sur 
l’activité de la société pendant l’exercice clos le 
31 décembre 2019 ;

•  Lecture des rapports des Commissaires aux 
Comptes sur les comptes dudit exercice ;

•  Lecture du bilan et du compte de pertes et profits 
établis au 31 décembre 2019, approbation de ces 
comptes et quitus à donner aux administrateurs 
pour leur gestion ;

•  Affectation du résultat, approbation des opérations 
visées à l’article 23 de l’Ordonnance du 5 mars 
1895 et autorisation à renouveler aux 
administrateurs, ratification des indemnités 
allouées au Conseil d’administration ;

•  Nomination des Commissaires aux Comptes et 
approbation du montant de leurs honoraires ;

• Ratification du transfert de siège social ;

• Questions diverses.

À l’issue de cette assemblée à 11 h 30, en assemblée 
générale extraordinaire à l’effet de délibérer sur l’ordre 
du jour suivant :

• Ratification d’une augmentation de capital ;

•  Modification de l’article 5 des statuts (capital 
social) ;

• Publication.

Cette assemblée sera suivie à 12 h, d’une assemblée 
générale extraordinaire à l’effet de délibérer sur l’ordre 
du jour suivant :

•  Cession des actions auto-détenues par la société 
NETEXCOM GROUPE INFORMATIQUE ;

• Questions diverses.

ASSOCIATION

RÉCÉPISSÉ DE DÉCLARATION DE 
MODIFICATION DES STATUTS 

D’UNE ASSOCIATION

Conformément aux dispositions de l’article 10 de la 
loi n° 1.355 du 23 décembre 2008 concernant les 
associations et les fédérations d’associations, le 
Ministre d’État délivre récépissé de la déclaration de 
modification des statuts reçue le 27 octobre 2020 de 
l’association dénommée « FEDERATION DE PECHE 
EN MER ».

La modification adoptée porte sur les articles 1er, 3, 6 
et 18 des statuts au sein desquels la dénomination de la 
Fédération devient « FEDERATION MONEGASQUE 
DE PECHES SPORTIVES (F.M.P.S.) », laquelle est 
conforme à la loi régissant les associations.
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FONDS COMMUNS DE PLACEMENT ET FONDS D’INVESTISSEMENT MONÉGASQUES

VALEUR LIQUIDATIVE
Ordonnance Souveraine n° 1.285 du 10 septembre 2007.

Dénomination
du fonds

Date
d’agréments

Société
de gestion

Dépositaire
à Monaco

Valeur liquidative
au

27 novembre 2020

C.F.M. Indosuez Monétaire 08.04.1992 CFM Indosuez Gestion C.F.M. Indosuez Wealth 279,39 EUR

Monaco Expansion Euro 31.01.1994 C.M.G. C.M.B. 5.927,26 EUR

Monaco International 
Part Euro

11.03.1994 C.M.G. C.M.B. 2.796,31 EUR

Monaco Expansion USD 30.09.1994 C.M.G. C.M.B. 6.877,87 USD

Monaco Court-Terme Euro 30.09.1994 C.M.G. C.M.B. 5.180,54 EUR

Monaco Patrimoine Sécurité 
Euro

19.06.1998 C.M.G. C.M.B. 1.490,80 EUR

Monaco Patrimoine Sécurité 
USD

19.06.1998 C.M.G. C.M.B. 1.573,33 USD

Monaction Europe 19.06.1998 C.M.G. C.M.B. 1.401,10 EUR

Monaction High Dividend Yield 19.06.1998 C.M.G. C.M.B. 1.161,55 EUR

C.F.M. Indosuez Equilibre FCP 19.01.2001 CFM Indosuez Gestion C.F.M. Indosuez Wealth 1.355,40 EUR

C.F.M. Indosuez Prudence 
FCP

19.01.2001 CFM Indosuez Gestion C.F.M. Indosuez Wealth 1.416,56 EUR

Capital Croissance Europe 13.06.2001 Rothschild Martin Maurel Monaco 
Gestion (RMMMG)

Rothschild Martin Maurel 
Monaco (RMMM)

1.247,39 EUR

Capital Long Terme 
Part P

13.06.2001 Rothschild Martin Maurel Monaco 
Gestion (RMMMG)

Rothschild Martin Maurel 
Monaco (RMMM)

1.486,69 EUR

Monaction USA 28.09.2001 C.M.G. C.M.B. 818,75 USD

C.F.M. Indosuez Actions 
Multigestion 10.03.2005 CFM Indosuez Gestion C.F.M. Indosuez Wealth 1.638,18 EUR

Monaco Court-Terme USD 05.04.2006 C.M.G. C.M.B. 6.336,14 USD

Monaco Eco + 15.05.2006 C.M.G. C.M.B. 2.286,26 EUR

Monaction Asie 13.07.2006 C.M.G. C.M.B. 1.115,45 EUR

Monaction Emerging Markets 13.07.2006 C.M.G. C.M.B. 1.655,96 USD

Monaco Corporate Bond Euro 21.07.2008 C.M.G. C.M.B. 1.488,52 EUR

Capital Long Terme 
Part M

18.02.2010 Rothschild Martin Maurel Monaco 
Gestion (RMMMG)

Rothschild Martin Maurel 
Monaco (RMMM)

66.390,45 EUR

Capital Long Terme 
Part I

18.02.2010 Rothschild Martin Maurel Monaco 
Gestion (RMMMG)

Rothschild Martin Maurel 
Monaco (RMMM)

696.764,63 EUR

Monaco Convertible Bond 
Europe

20.09.2010 C.M.G. C.M.B. 1.173,35 EUR
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Dénomination
du fonds

Date
d’agréments

Société
de gestion

Dépositaire
à Monaco

Valeur liquidative
au

27 novembre 2020

Capital Private Equity 21.01.2013 Rothschild Martin Maurel Monaco 
Gestion (RMMMG)

Rothschild Martin Maurel 
Monaco (RMMM)

1.478,53 USD

Capital ISR Green Tech 10.12.2013 Rothschild Martin Maurel Monaco 
Gestion (RMMMG)

Rothschild Martin Maurel 
Monaco (RMMM)

1.154,34 EUR

Monaco Horizon
Novembre 2021

03.12.2015 C.M.G. C.M.B. 1.009,60 EUR

Monaction International
Part H USD

05.07.2016 C.M.G. C.M.B. 1.538,30 USD

Capital ISR Green Tech Part I 30.10.2018 Rothschild Martin Maurel Monaco 
Gestion (RMMMG)

Rothschild Martin Maurel 
Monaco (RMMM)

547.369,24 EUR

Capital ISR Green Tech 
Part M

30.10.2018 Rothschild Martin Maurel Monaco 
Gestion (RMMMG)

Rothschild Martin Maurel 
Monaco (RMMM)

54.257,64 EUR

Capital Diversifié Part P 07.12.2018 Rothschild Martin Maurel Monaco 
Gestion (RMMMG)

Rothschild Martin Maurel 
Monaco (RMMM)

1.023,83 EUR

Capital Diversifié Part M 07.12.2018 Rothschild Martin Maurel Monaco 
Gestion (RMMMG)

Rothschild Martin Maurel 
Monaco (RMMM)

51.428,80 EUR

Capital Diversifié Part I 07.12.2018 Rothschild Martin Maurel Monaco 
Gestion (RMMMG)

Rothschild Martin Maurel 
Monaco (RMMM)

516.671,55 EUR

Dénomination
du fonds

Date
d’agréments

Société
de gestion

Dépositaire
à Monaco

Valeur liquidative 
au 

26 novembre 2020
Monaco Environnement 
Développement Durable 06.12.2002 CFM Indosuez Gestion C.F.M. Indosuez Wealth

C.F.M. Indosuez 
Environnement 
Développement Durable

14.01.2003 CFM Indosuez Gestion C.F.M. Indosuez Wealth 2.480,00 EUR

Dénomination
du fonds

Date
d’agréments

Société
de gestion

Dépositaire
à Monaco

Valeur liquidative
au  

1er décembre 2020
Natio Fonds Monte-Carlo
Court Terme 14.06.1989 BNP Paribas Asset Management 

Monaco B.N.P. PARIBAS 3.814,22 EUR

Le Gérant du Journal : Robert colle






